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INTRODUCTION GENERALE 

 

             La santé est un droit fondamental de l’être humain. L’accès aux soins de santé, lequel 

comporte notamment l’accès aux produits pharmaceutiques  essentiels, est une condition 

indispensable à la jouissance de ce droit. Les produits pharmaceutiques  essentiels sauvent des 

vies et améliorent la santé, ils jouent un rôle capital dans de nombreux aspects des soins de 

santé en offrant une réponse simple et efficace. Pour cela, ils devraient êtres disponibles à tout 

moment dans le cadre d’un système de santé fonctionnels, en quantité suffisante, sous une 

forme appropriée, avec une qualité assurée, accompagnés d’une information adéquate et à un 

prix accessible pour les individus et les communautés
(1)

. 

         D'après cette définition, il est impératif de créer un système de santé national qui 

pourrait répondre aux besoins globaux de la population. Ce système devrait inclure des 

services de soins préventifs et curatifs, et être géré de manière rationnelle pour améliorer 

l'efficacité et l'efficience de l'utilisation des ressources disponibles. Cela aiderait également à 

éviter le gaspillage des ressources et à maximiser leur utilisation pour le bien-être des 

patients. 

         Depuis plusieurs années, l'organisation et le développement de la pharmacie hospitalière 

sont des préoccupations majeures du Ministère de la Santé. L'objectif principal est de garantir 

que tous les hôpitaux publics disposent de produits de santé de qualité, accessibles et utilisés 

de manière appropriée, tout en maîtrisant les coûts des dépenses de santé. 

          En effet, la pharmacie dans l’hôpital ou dans la structure de soins est un service de 

soutien aux activités thérapeutiques et de prévention. Elle a pour missions d’assurer 

l’ensemble de la gestion des produits pharmaceutiques au sein de l’établissement : sélection, 

approvisionnement, préparation, stockage, distribution et dispensation
(2)

. 

         La gestion de la pharmacie hospitalière est assurée par un pharmacien  .il est 

responsable du respect des dispositions relatives à l’exercice de sa profession et l’activité 

pharmaceutique. Il doit exercer personnellement sa profession et peut se faire aider par des 

personnes autorisées
(3)

. 

          Le pharmacien hospitalier doit assurer le bon fonctionnement de ce service, et parmi 

ses principales responsabilités ; assurer la disponibilité des médicaments et dispositif 

médicaux dans la pharmacie hospitalière en tenant compte des demandes habituelle et 
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exceptionnelles des différents services, et contrôler les produits de santé d’une façon 

qualitative (désignation, dosage, forme, date de fabrication et date de péremption) et 

quantitative (réception des commandes, vérification et comptage des colis et des boites...)
 (3)

. 

         Le circuit du médicament et dispositif  médical   dans les établissements de santé est un 

processus complexe qui combine une succession d’étapes pluridisciplinaires et 

interdépendantes. Il fait intervenir de nombreux acteurs. Son but est l’utilisation efficiente, 

appropriée et sécurisée du médicament chez les patients pris en charge dans les établissements 

de santé
(4)

. 

       On distingue classiquement deux circuits ; un circuit clinique, s'applique aux 

médicaments plus qu'aux autres produits pharmaceutiques  comprenant les étapes clés du 

processus de la prise en charge médicamenteuse : prescription, dispensation et administration. 

Mais il existe aussi un circuit logistique incluant l’approvisionnement, le transport, la 

détention et le stockage. Ce dernier s'applique à tous les produits pharmaceutiques
(5)

. 

        Un système de santé efficace repose sur un réseau d'approvisionnement et de distribution 

des produits pharmaceutiques fiable, capable de répondre aux besoins des citoyens en matière 

de soins préventifs et curatifs
(6)

. 

            Notre travail consiste à étudier la gestion de la pharmacie hospitalière dans un 

établissement public de santé au CHU de Douera  afin de déterminer  la gestion des produits 

pharmaceutiques. 

 

        Le présent manuscrit s’articule autour de deux parties mentionnées comme suit : 

 La partie théorique, qui comporte deux chapitres : 

➢ Le premier chapitre est consacré à des généralités ainsi que le cadre réglementaire et la 

présentation générale de la pharmacie hospitalière et aussi les médicaments et dispositifs 

médicaux et leur circuit. 

➢ Le deuxième chapitre. On parle sur la qualité dans la pharmacie hospitalière et la gestion 

des médicaments et dispositifs médicaux au sein de l'établissement de santé. 

 La partie pratique : nous commencerons par une présentation de l'établissement  
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d’accueil puis nous étudierons  la gestion des médicaments et dispositifs médicaux dans la 

pharmacie centrale CHU Douera. 

➢ En fin, on a terminé ce manuscrit par une conclusion générale et des perspectives. 

    Nous avons choisir ce sujet pour des raisons objectifs et subjectifs sont : 

➢ L’envie d’enrichir nos connaissances dans se domaine. 

 ➢ Le manque de recherches universitaires sur le sujet dans la limite de nos 

connaissances. 

➢ La gestion du médicament est un sujet riche et vivant, toujours en évolution. 

➢ De contribuer à montrer l’importance de la bonne gestion des produits pharmaceutiques  

dans les établissements de santé Algériens en général et  CHU Douera en particulier. 

 

PROBLEMATIQUE DE RECHERCHE 

           Dans le cadre des réformes actuelles du ministère de la santé en Algérie, il y a un effort 

considérable pour améliorer la disponibilité des produits pharmaceutiques et promouvoir leur 

utilisation. Cela implique une augmentation du budget alloué à l'acquisition de ces produits. 

Cependant, peu importe le mode de financement utilisé, il est impossible de répondre aux 

besoins de la population en médicaments et dispositifs médicaux sans une gestion efficace et 

rationnelle. L'expérience a démontré que l'accès à ces produits pour la population peut être 

amélioré en optimisant l'utilisation des ressources et en rationalisant les processus de gestion. 

       La problématique de notre recherche est: comment gérer les produits pharmaceutiques 

(médicaments et dispositifs médicaux)  au CHU DOUERA ? 
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Chapitre I : Généralités 
 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

A. LA PHARMACIE HOSPITALIERE  

 

1. Définition de la pharmacie hospitalière   

        La pharmacie hospitalière est un département à part entière de tout hôpital qui est 

responsable de l’approvisionnement et de la distribution des produits pharmaceutiques et de 

stocks chirurgicaux et médicaux(7). 

        Selon l’Arrêté n°79 du Ministère de la Santé Publique du 24 août 1996 :« La Pharmacie 

dans l’hôpital ou dans la structure de soins est un service de soutien aux activités 

thérapeutiques et de prévention. Elle a pour missions d’assurer l’ensemble de la gestion des 

produits pharmaceutiques au sein de l’établissement : sélection, approvisionnement, 

préparation, stockage, distribution et dispensation »(2). 

        Selon LANDRY et al(8), la logistique hospitalière, se définit  comme « un ensemble 

d'activités de conception, de planification et d'exécution permettant l'achat, la gestion des 

stocks et le réapprovisionnement des biens et services entourant la prestation de services 

médicaux aux patients ».La figure 01 illustre la chaine logistique pharmaceutique et ses 

particularités, il s’avère que le processus de soin à l’hôpital est le travail qui est effectué 

lorsque l’on accueille un patient et qu’on le prend en charge dans une l’unité de soin. Il est 

composé de trois étapes : Prescrire l’ordonnance, dispenser et administrer. Pour que le 

processus de soin soit accomplit dans les meilleures conditions de qualité, de coût et de 

sécurité, des processus support sont déclenchés régulièrement pour assurer la disponibilité des 

produits pharmaceutique au sein des unités de soin(8). 
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Figure 1: Chaine logistique des produits pharmaceutiques
(8) 

 

1.1.  Le rôle de la pharmacie hospitalière  

       Les activités de la pharmacie hospitalière peuvent varier d'un pays à l'autre, d'une 

région à l'autre au sein d'un même pays, mais ont le même dénominateur commun, qui est la 

disponibilité    des médicaments dans les hôpitaux (9). 

       Elle possède un rôle majeur dans(10) : 

* Le contrôle des factures et des mouvements des produits. 

* La gestion du stock en fonction des besoins, et de la dotation de chaque service selon 

un planning hebdomadaire. 

* La gestion de la comptabilité des différents produits de façon rigoureuse pour 

permettre la satisfaction des demandes et éviter les ruptures de stock ou situation de 
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sur-stockage. 

* Le contrôle des médicaments du point de vu conditionnement, date de péremption. 

* L'approvisionnement des différents services en médicaments et autres produits 

pharmaceutiques et la délivrance aux différents services de l'hôpital par le biais de 

personnel paramédical. 

* La dispensation des commandes présentée sur bon de commande après vérification au 

niveau de la réception. 

* La fabrication des préparations magistrales et officinales, ainsi que des solutions 

antiseptiques et des dispositifs médicaux stériles(11). 

* La garde des produits toxiques et leur comptabilité selon le règlement en vigueur
(12)

. 

* La réception des délégués médicaux qui présentent de nouveaux produits 

pharmaceutiques. 

* La pharmacovigilance par surveillance des effets indésirables ou inattendus dus a 

l'utilisation d'un médicament au sein d'un service. 

* La participation aux activités hygiéniques hospitalière et l'inspection des services. 

*La méthode de stérilisation choisie tient compte de la nature du dispositif médical, et des 

recommandations du fabricant, lorsque le fabricant du dispositif médical indique un nombre 

maximal de restérilisations, il est mis en place un système permettant de le respecter(12). 

1.2.  L’organigramme  

         La direction de l'hôpital a l'obligation en collaboration avec le pharmacien d’établir : 

* des fiches des fonctions définissant les tâches spécifiques des membres du personnel 

de la pharmacie. 

* des fiches de poste définissant les tâches de chaque poste de travail au niveau de 

chaque section de la pharmacie, conformément à l'organigramme ci-dessous (13). 
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Figure 2: Organigramme de la pharmacie hospitalière
(13). 

 

1.3.  Le cadre réglementaire constitutionnel de la pharmacie hospitalière  

         En Maroc, L’environnement normatif joue un rôle important dans l’organisation et le 

fonctionnement de la pharmacie hospitalière. Cet environnement est constitué d’un système 

de normes de hiérarchie différente et donc de régime d’opposabilité différente. Au sommet de 

cette hiérarchie, on trouve le Code de la pharmacie et du médicament, et le Règlement 

Intérieur des Hôpitaux ; à l’autre extrémité de la pyramide normative des textes divers comme 

les circulaires, les guides de bonnes pratiques, les alertes et décisions de police sanitaire, et les 

normes techniques (par exemple, les normes EN, NF, ISO)(14). 

       En Algérie, Le système de santé est organisé autour du ministère de la santé, de la 

population et de la réforme hospitalière (MSPRH). Selon le ministère de la Santé, l'Algérie 

compte 586 formations sanitaires publiques dont 15 Centres Hospitaliers Universitaires 

(CHU) et 83 hôpitaux spécialisés (EHS) 
(15)

. 

        Le gouvernement a adopté une nouvelle loi sur la santé en 2018 qui renforce le principe 

de la gratuité des soins dans la constitution, modernise le cadre juridique et introduit une 

nouvelle dynamique dans le secteur. La loi met en place de nouvelles mesures dont la 

promotion de la santé et l'adoption des nouvelles technologies dont le dossier médical 

informatisé dans le système national
(15)

. 

       Selon l’article n°55 de loi n°02-050du 22 juillet 2002 « Les établissements publics 

hospitaliers sont créés par la loi, après avis de la Commission nationale hospitalière et 

approbation de l'Assemblée régionale de leur lieu d’implantation ou à Bamako du Conseil de 

District »(16). 
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 Le décret n° 97-497 du 02 décembre 1997 fixant les règles de création 

d’organisation et de fonctionnement des Centres Hospitalo- Universitaires. 

(Annexe01)  

2.  Rôle du pharmacien hospitalier  

         Le pharmacien hospitalier possède un rôle majeur dans l’organisation et la gestion de la 

pharmacie hospitalière. Ses missions consistent à assurer(9) : 

 

*  Le fonctionnement administratif et technique de la pharmacie. 

* Une dispense permanente des produits pharmaceutiques en veillant à la sécurité de 

leur utilisation et de leur qualité. 

* La bonne organisation du fonctionnement du service de pharmacie hospitalière en 

tenant compte du contexte de l’hôpital, de la réglementation et des ressources allouées 

avec respect du suivi budgétaire. 

* La gestion des stocks selon les besoins, et la dotation de chaque service selon le 

planning hebdomadaire(17). 

* La comptabilité  du service et le contrôle des factures et des mouvements des produits. 

* Le contrôle des médicaments et des dispositifs médicaux du point de vu 

conditionnement, date de péremption. 

* La tenue de registres de produits stupéfiants et/ou toxiques, notamment via le carnet 

souche, leur distribution, leur dispensation et leur comptabilité selon la 

réglementation en vigueur(16). 

* La bonne gestion et la formation continue du personnel du service. 

* La présidence du comité du médicament à travers lequel il assure une rationalisation 

de l’usage des produits pharmaceutiques. 

* L’évaluation de l’activité pharmaceutique de l’hôpital en informant le personnel 

médical, paramédical et administratif (cohérence et cout des traitements) de l’état des 

stocks, des possibles pénuries en cours ou à venir et des produits retirés du marché. 

* Des inspections périodiques au niveau des pharmacies de service et des armoires à 

pharmacies des unités de soins. 
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* La formation et l’encadrement des internes en pharmacie ainsi que du personnel 

paramédical appelé à exercer au sein des pharmacies d’hôpitaux. 

       Le pharmacien hospitalier est en outre chargé, en fonction des moyens qui lui sont 

accordés. De certaines activités qui relèvent de sa compétence : 

                    _ La fabrication des solutions antiseptiques (notamment le gel hydro 

alcoolique). 

                       _ La fabrication de préparations officinales et magistrales. 

                   _ Le contrôle des matières premières.  

 3.  Les ressources humaines de la pharmacie hospitalière  

        La description des ressources de la pharmacie couvrira le personnel, les équipements, les 

fournitures et les installations des éléments nécessaires à son fonctionnement. Ces 

descriptions doivent être aussi complètes que possible en incluant notamment 
(12) 

: 

 Le nombre de personnes, leurs fonctions, leurs responsabilités et leur niveau 

professionnel.  

 La quantité, le type et l'état des équipements. 

 La qualité des installations, particulièrement les locaux, les zones de stockage et les 

rayonnages. 

   De manière transparente, ils établissent les tâches, attributions, missions et 

responsabilités de chaque catégorie de personnel travaillant dans la pharmacie : 

➢ Le pharmacien Chef de service : assurant la gestion d’une pharmacie hospitalière
(9)

. 

➢ Le pharmacien assistant : responsable du travail des opérateurs (préparateurs en pharmacie, 

internes …) d’un secteur donné par exemple celui du médicament ou du matériel
(17)

. 

         Selon l’article 5 de décret n°19-379 du 31 décembre 2019: «  Le pharmacien directeur 

technique et le pharmacien assistant d’un établissement pharmaceutique d’importation et 

d’exportation des substances et médicaments ayant des propriétés psychotropes doit tenir une 

comptabilité matière de ces produits, de manière à assurer une traçabilité parfaite et faciliter le 

contrôle de ces produits »
(3)

. 
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➢ Les préparateurs à la pharmacie de l’hôpital : collaborateurs directs des pharmaciens, ils 

exercent leur activité dans tous les secteurs de la pharmacie
(9)

. 

➢ L'infirmier et/ou paramédical :Ce membre de l’équipe officinale travaille selon les lignes 

directrices élaborées par le pharmacien par exemple : les activités en lien avec les dispositifs 

médicaux stériles …
(18) 

➢ L’administrateur de l’unité de soins« chef de bureau » : il a  accédé à la catégorie A de la 

fonction publique hospitalière en 2001
(9)

. 

4.  Locaux et matériel 

4.1.  Locaux  

         Les locaux sont adaptés et entretenus de façon à convenir à chacune des activités de la 

pharmacie hospitalière, aux exigences de l’assurance de la qualité et de la réglementation en 

vigueur. Leur conception, plan, surface,  agencement, et leur utilisation permettent d’assurer 

dans les meilleures conditions la préparation, le stockage, la circulation et la conservation des 

médicaments, des dispositifs médicaux stériles et de tous les produits dont la pharmacie a la 

charge ainsi que leur dispensation, en évitant toute atteinte à la qualité de ces produits
(12)

. 

        Afin d’assurer et de garantir la conservation et la protection des produits 

pharmaceutiques les locaux doivent répondre à un certain nombre d’exigences notamment
(12)

: 

  _ L’éclairage, l’isolation, la température, l’hygrométrie, la ventilation. 

_ Les surfaces (sols, murs, plafonds, …) doivent permettre un nettoyage et une désinfection 

faciles et ne doivent pas permettre l’entrée d’insecte ou d’animaux,… 

 _ Ils doivent être munis d’installations, équipements qui garantissent la sécurité du personnel 

notamment par rapport au stockage des produits dangereux.  

_ Les consignes de sécurité concernant la manipulation des produits toxiques doivent être 

rédigées et affichée. Il en est de même pour les consignes en cas d’accident le personnel doit 

être informé. 

 Les différents locaux dans une pharmacie hospitalière sont
(12) 

: 
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4.1.1.  Locaux de la zone de préparation  

 – Local dédié à la préparation des médicaments. Il doit être muni de toutes les utilités. 

 – Une zone de quarantaine est prévue pour les produits en attente de contrôle : matières 

premières, articles de conditionnement, préparations… 

 – Une zone de conditionnement conçue de façon à ce qu’elle permet d’éviter les erreurs et les 

confusions. 

4.1.2.  Locaux de la zone de réception, de stockage, de distribution et de dispensation  

 – La conception de ces locaux doit faciliter la circulation des chariots et des bacs 

d’acheminement vers les services. 

 – Elle doit également permettre une gestion informatisée des données relatives à la 

distribution et la dispensation des médicaments. 

 – Les locaux de réception doivent avoir une superficie adaptée à l’activité de la pharmacie. 

– La zone de stockage se trouve à proximité de la zone de réception. 

_ Au niveau de ces locaux les surfaces doivent être lisses permettant un nettoyage et une 

désinfection faciles et ne permettent pas l’accumulation de poussière, les plafonds doivent être 

étanches… 

 – Les armoires frigorifiques ne doivent pas contenir autre choses mis à part les médicaments, 

elles doivent être munies d’alarmes et de systèmes d’enregistrement de température, pression 

et humidité….. 

– Les produits dangereux, toxiques, inflammables, gaz médicaux doivent être stockés 

conformément au règlement de sécurité contre l’incendie relatif aux établissements recevant 

du public. 

_ La dispensation des médicaments ou produits est organisée dans des locaux spécifiques 

convenablement équipés, disposant de sanitaires à proximité, comportant une zone d’attente, 

concourant à la qualité de l’acte de dispensation et garantissant le respect du secret 

professionnel et de la confidentialité ainsi que la sécurité du personnel concerné et du 

public
(19)

. 
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_ Les sanitaires, vestiaires, locaux d’entretien et salle de détente sont prévus en conformité 

avec le code du travail et les règlements de sécurité «  séparés des locaux et zones d’activités 

pharmaceutiques, ils sont conçus et situés dans ou à proximité des services ». 

4.2.  Matériels  

          La pharmacie hospitalière dispose de moyens de communication lui permettant 

d’assurer les missions de vigilance, d’information, d’analyse pharmaceutique des ordonnances 

et de formation qui lui sont dévolues : téléphone, télécopie, accès aux banques de données 

spécialisées (minitel, internet...) 
(12)

.
 

_ Le matériel informatique et les logiciels sont prévus pour s’intégrer dans le système 

d’information de l’établissement et permettre l’informatisation du circuit des produits gérés 

par la pharmacie
(12)

. 

_ Le matériel de préparation, de contrôle, de distribution, de dispensation et de transport est 

conçu, validé et entretenu en fonction de ses objectifs et de sa destination ; il est installé de 

façon à éviter tout risque d’erreur ou de contamination
(12)

. 

_ Le matériel de lavage et de nettoyage est choisi et utilisé de façon à ne pas être une source 

de contamination
(12)

. 

_ Le matériel de transport est muni de systèmes d’inviolabilité
(12)

. 

5.  L’organisation structurale de la pharmacie hospitalière  

 Le centre opérationnel 
(20)

 

         Les éléments constituant le centre opérationnel sont ceux qui concourent à la production 

du « service pharmaceutique ». Selon les organisations pharmaceutiques, on y retrouve le plus 

souvent les préparateurs en pharmacie. 

         Il convient de noter que les internes en pharmacie voire les pharmaciens eux-mêmes 

peuvent faire partie du centre opérationnel au même titre que les préparateurs, lorsqu’une 

partie de leurs fonctions est axée sur la prestation de service (analyse des ordonnances, 

alimentation parentérale…). 

 Le sommet stratégique
(20) 

     Le pharmacien chef de service est le représentant de la pharmacie qui a pour mission :  
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- D'organiser le travail de son équipe. 

- De définir les objectifs. 

- De faciliter les échanges entre la pharmacie et les différents services tels 

que : les unités de soins, les services administratifs et financiers ainsi que les 

fournisseurs. 

 

 La ligne hiérarchique
(20)

 

   Elle peut être composée à partir du centre opérationnel par : 

 - Le préparateur en charge de la classification fonctionnelle est responsable de l’ensemble des 

aides, magasiniers et autres préparateurs. 

 - L’assistant en pharmacie 

 - Le pharmacien praticien adjoint au chef de service.  

 La technostructure
(20) 

  Elle assure la conception, la planification du travail des opérateurs et leur formation. Ces    

fonctions peuvent être assurées par les pharmaciens eux-mêmes. Il s’agit de :  

- Ecriture des bonnes pratiques de fabrication, de dispensation, de délivrance… 

- Formation du personnel de la pharmacie. 

- Encadrement des étudiants en pharmacie et des étudiants parapharmaceutiques.  

 Le support logistique
(20) 

  L'objectif de cet élément est de faciliter le travail des opérateurs indépendamment de leur 

flux de travail. Il peut s'agir de différents services tels que : 

- La comptabilité.  

- La recherche et le développement. 

- Le secrétariat. 

- l'informatique. 

 



 

16 

B.   MEDICAMENTS ET DISPOSITIFS MEDICAUX DANS LA PHARMACIE 

HOSPITALIERE  

1.  Les médicaments 

1.1.  Définition 

          Le médicament est un produit de consommation dont l’utilisation a pour objectif de 

traiter ou de prévenir une maladie, dans des conditions parfaitement définies. 

1.1.1.  Selon l’article L5111-1 du code de la santé publique(CSP)  

        « On entend par médicament toute substance ou composition présentée comme possédant 

des propriétés curatives ou préventives à l’égard des maladies humaine ou animales, ainsi que 

toute substance ou composition pouvant être utilisée chez l’homme ou chez l’animal ou 

pouvant leur être administrée, en vue d’établir un diagnostic médical ou de restaurer, corriger 

ou modifier leurs fonctions physiologique en exerçant une action pharmacologique, 

immunologique ou métabolique» 
(21)

. 

1.1.2.  Selon l’organisation Mondiale de la Santé(OMS)  

          Il s'agit de « toute substance ou produit utilisé ou destiné à être utilisé en vue de 

modifier ou d'étudier un système physiologique ou un état pathologique dans l'intérêt du sujet 

auquel il est administré »
(22)

. 

1.1.3.  Selon la conception anglo-saxonne  

          « Toute substance exerçant des effets pharmacologiques applicables à un traitement 

thérapeutique »
(23)

. 

1.1.4.  Dans le langage pharmaceutique strict  

           Un médicament est le produit terminé contenant le ou les principes actifs 

accompagné(s) des substances complémentaires (adjuvants en particulier), présenté sous une 

forme pharmaceutique  définie (comprimés, gélules, capsules, sachets, ampoule de 

solutions...) qui est disposée le plus souvent dans des plaquettes thermo soudées (blister en 

anglais) et introduite dans un emballage (conditionnement externe, contenant une notice 

d’utilisation)
(23)

. 

         En Algérie, le produit pharmaceutique dont le médicament, est défini par la loi N°85- 

05 du 16 février 1985 relative à la protection et à la promotion de la santé, modifiée par la loi 

N°90 17 du 31 juillet 1990, comme suit : « Au sens de la présente loi, les produits 
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pharmaceutiques comprennent les médicaments, les réactifs biologiques, les produits 

chimiques officinaux, les produits galéniques, les objets de pansement et tous les autres 

produits nécessaires à la médecine humaine et vétérinaire.»
(10)

. 

1.2.  Composition du médicament  

             Le médicament est composé de : 

 Substances actives : (ancienne désignation : principe actif). La ou les substances 

actives sont constituées d'une quantité de produit actif (dose) ayant un effet 

pharmacologique démontré et un intérêt thérapeutique également démontré 

cliniquement. 

 Excipients : sont des substances auxiliaires inertes servant à la formulation de la 

forme galénique. Ces excipients sont le plus souvent des substances inertes sur le plan 

pharmacologique.  

          Les excipients permettent de formuler la ou les substances actives, c’est-à-dire de 

présenter la substance active sous une forme galénique déterminée. La formulation permet en 

plus de présenter le médicament sous la forme la plus adaptée pour la voie d'administration 

souhaitée et éventuellement, le cas échéant, de moduler la vitesse de libération de la substance 

active vers l’organisme
(24)

. 

1.3.  Les différentes formes de médicament 

         Les médicaments existent sous de nombreuses formes. Le but étant que la substance 

active du médicament atteigne l’organe visé de manière efficace. Chaque forme correspond à 

un usage particulier : elles ne sont donc pas interchangeables. 

  Les formes existantes sont généralement classées en fonction de la voie 

d’administration du médicament. 

 Les formes orales des médicaments : Ce sont les médicaments à avaler qui prennent la 

forme : 

- Liquide : les sirops, solutions (ou gouttes)… 

- solide : les comprimés, pilules, pastilles, gélules, granulés, poudres….  
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 Les formes dermiques ou transdermiques : Ces médicaments sont administrés par voie 

cutanée : ils sont à appliquer sur la peau comme les pommades, les patches… 

 Les formes injectables des médicaments : Les médicaments administrés par voie 

injectable se présentent sous forme d’implants solides ou de liquides pour injections : 

intramusculaire ; intraveineuses ou sous-cutanées. 

 Les formes médicamenteuses passant au travers des muqueuses 

On distingue plusieurs voies d’administration des médicaments à faire passer à travers les 

muqueuses : 

- La voie perlinguale : qui consiste à laisser fondre le médicament sous la langue telle que 

certains comprimés ou solutions.  

- La voie nasale : Ces médicaments sont à mettre dans le nez : solutions, poudre, pommades, 

crèmes. 

- La voie pulmonaire : par inhalation.  

- La voie rectale : comme les suppositoires, certains liquides ou mousses spécifiques. 

- La voie vaginale : on trouve ici les ovules, comprimés ou gélules passant par la muqueuse 

vaginale. 

- La voie oculaire à mettre dans les yeux : collyres, pommades, crèmes, solutions de 

lavage, larmes artificielles… etc.  

- La voie auriculaire : Ces médicaments sont à mettre dans le conduit auditif de 

l'oreille : gouttes auriculaires, pommades, crèmes
(25)

. 

 

1.4.  Les différentes catégories des médicaments 

       Il existe plusieurs catégories de médicaments, parmi lesquelles figurent notamment : 

a. Les spécialités pharmaceutiques qui sont les médicaments produit industriellement par 

un laboratoire pharmaceutique, caractérisé par un nom et un conditionnement particulier, et 

qui doit obtenir une AMM pour être délivré en pharmacie d’officine ou à l’hôpital
(26).

 

b.  les préparations magistrales, hospitalières ou officinales, sont les plus souvent réalisées 

par une pharmacie pour les besoins spécifiques d’un ou plusieurs patients (officine de ville 

pour les préparations magistrales et officinales ou pharmacie à usage intérieur d’un 

établissement de santé pour les préparations magistrales et hospitalières)
(26)

. 

 

https://www.ameli.fr/content/asthme-comment-bien-utiliser-les-dispositifs-dinhalation
https://www.ameli.fr/assure/sante/medicaments/utiliser-recycler-medicaments/mettre-collyre
https://www.ameli.fr/assure/sante/themes/secheresse-oculaire/consultation-traitement-yeux-secs
https://www.ameli.fr/assure/sante/medicaments/utiliser-recycler-medicaments/mettre-gouttes-oreilles
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1.5.  Classification des médicaments  

— produit bio thérapeutique : tout médicament dont la substance active est produite à partir 

d'une source biologique ou en est extrait. 

— produit bio thérapeutique similaire: tout médicament similaire sur le plan qualité, sécurité 

et efficacité à  un  produit  bio thérapeutique  de référence.  Un    produit bio thérapeutique ne  

peut  être  qualifié  de    produit     bio thérapeutique de référence que si son enregistrement a 

été effectué au vu de l'ensemble des données nécessaires et suffisantes à elles seules pour son 

évaluation. 

— produit officinal divisé: toute drogue simple, tout produit chimique ou toute préparation 

stable indiquée dans la pharmacopée, préparée à l’avance par un établissement 

pharmaceutique divisé soit par lui, soit par la pharmacie d’officine qui le met en vente, soit 

par la pharmacie d’un établissement de santé. 

— médicament immunologique, tout médicament consistant en : 

        1. Allergène, défini comme tout produit destiné à identifier ou provoquer une 

modification spécifique et acquise de la réponse immunologique à un agent allergisan. 

       2. Vaccin, toxine ou sérum, destinés à être administrés à l’homme en vue de provoquer 

une immunité active ou passive ou en vue de diagnostiquer l'état d'immunité. 

— médicament radio pharmaceutique: tout médicament qui, lorsqu’il est prêt à être 

administré à l’homme à des fins médicales, contient un ou plusieurs isotopes radioactifs, 

dénommés radionucléides. 

— générateur : tout système contenant un radio nucléide parent, servant à la production d'un 

radionucléide de filiation utilisé dans un médicament radio pharmaceutique. 

— trousse : toute préparation  qui  doit  être  reconstitué ou combinée  avec  des   

radionucléides dans le produit radio pharmaceutique final. 

— précurseur : tout autre radionucléide produit pour le marquage radioactif d'une autre 

substance avant administration. 

— médicament à base de plante: tout médicament dont les substances actives sont 

exclusivement une ou plusieurs substances végétales ou préparations à base de plantes.  
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— médicament expérimental tout médicament expérimenté ou utilisé comme référence, y 

compris comme placebo, lors d'un essai clinique.
(27)

. 

1.6.  Prescription et délivrance des médicaments 

       Il existe cinq catégories de médicaments à prescription restreinte sont définies :
 

a. Les médicaments réservés à l'usage hospitalier (RH) 

       Il  sont  prescrits, dispensés et administrés exclusivement au cours d'une hospitalisation. 

Ils ne sont donc pas disponibles pour les patients ambulatoires. Pour certains de ces 

médicaments, l..a prescription peut, en outre, être réservée à des spécialistes
(28)

. 

b. Les médicaments à prescription hospitalière (PH) 

        Ils sont prescrits par un médecin hospitalier et vendus au public uniquement en officine, 

sauf s'ils sont inscrits sur la liste des médicaments pouvant être dispensés par les pharmacies 

hospitalières (liste de rétrocession). Cette catégorie permet de garantir que la prescription sera 

réalisée par des médecins hospitaliers, sans nécessairement contraindre les malades à se 

procurer leur traitement auprès de la pharmacie de l'hôpital 
(28)

. Pour certains de ces 

médicaments, la prescription peut, en outre, être réservée à des spécialistes
(28)

. 

c. les médicaments à prescription initiale hospitalière (PIH)  

        Leur prescription initiale est réalisée par un médecin hospitalier. Leur renouvellement 

peut être effectué par un médecin de ville, sous réserve de comporter les mêmes mentions que 

l'ordonnance initiale, les posologies ou durées de traitement pouvant toutefois être modifiées. 

Ils sont vendus uniquement en officine, sauf s'ils sont inscrits sur la liste des médicaments 

pouvant être dispensés par les pharmacies hospitalières (liste de rétrocession). Leur 

autorisation de mise sur le marché (AMM) peut fixer un délai de validité de la prescription 

initiale : l'ordonnance initiale hospitalière doit alors être renouvelée par un médecin 

hospitalier avant expiration de ce délai. Si l'AMM ne fixe pas de délai, l'ordonnance initiale 

hospitalière peut être renouvelée par tout médecin sans limitation de durée. Pour certains de 

ces médicaments, la prescription peut, en outre, être réservée à des spécialistes
(28)

. 

d.  Les médicaments à prescription réservée à certains médecins spécialistes (PRS) 

         L'AMM peut réserver à certaines spécialistes toutes prescriptions du médicament ou 

seulement la prescription initiale. Dans ce dernier cas, l'ordonnance peut être renouvelée par 
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tout médecin, sous réserve de comporter les mêmes mentions que l'ordonnance initiale, les 

posologies ou durées de traitement pouvant être modifiées. Comme pour la PIH, l'AMM peut 

fixer un délai de validité de la prescription initiale. L'ordonnance initiale doit alors être 

renouvelée par un spécialiste avant expiration de ce délai. Si l'AMM ne fixe pas de délai, 

l'ordonnance initiale peut être renouvelée par tout médecin sans limitation de durée. Le 

classement dans cette catégorie peut se cumuler avec le classement en catégorie RH, PH, PIH. 

e. Les médicaments nécessitant une surveillance particulière pendant le traitement (SP) 

         Cette catégorie concerne des médicaments dont la prescription est subordonnée à la 

réalisation d'examens périodiques auxquels le patient doit se soumettre. L'AMM, 

l'autorisation temporaire d'utilisation (ATU) ou l'autorisation d'importation (AI) peuvent 

exiger que le prescripteur mentionne sur l'ordonnance la date de réalisation du ou des 

examens nécessaires et le délai au-delà duquel la dispensation ne sera plus possible. L'AMM, 

l'ATU ou l'AI peuvent également prévoir, dans certains cas, que le prescripteur indique sur 

l'ordonnance qu'une information sur les risques et sur le suivi du traitement a bien été délivrée 

au patient. Ces médicaments peuvent être prescrits par tout médecin et sont vendus en 

officine, sauf s'ils sont classés en RH ou s'ils sont inscrits sur la liste des médicaments 

pouvant être dispensés par les pharmacies hospitalières (liste de rétrocession). L'AMM, l'ATU 

ou l'AI peuvent prévoir que le classement dans cette catégorie se cumule avec le classement 

en catégorie RH, PH, PIH ou PRS. Le médicament suit alors le régime de prescription et de 

délivrance de cette catégorie 
(28)

. 

1.7.  Circuit des médicaments hospitaliers 

 Définition du circuit du médicament : 

         Le circuit du médicament en établissement de santé recouvre deux circuits, distincts et 

interconnectés 
(29) 

: 

  -le premier circuit : est celui de la prise en charge médicamenteuse du patient hospitalisé, 

depuis son entrée, au moment où une prescription est effectuée. Au sein de l’hôpital ; ce 

circuit clinique inclut les phases de prescription, dispensation et administration. 

  -le second circuit : logistique, concerne le médicament en tant que produit, de l’achat 

jusqu'à la délivrance dans l’unité de soins, rejoignant le circuit clinique au stade de 

l’administration du médicament au patient. 

2.  Dispositifs médicaux 



 

22 

2.1.  Définition de dispositifs médicaux (DM)  

          Les dispositifs médicaux sont des produits pharmaceutiques non médicamenteux 

(matériel médicochirurgical, accessoires…). Dont, « On entend par dispositif médical 

tout instrument, appareil, équipement, matière, produit, à l’exception des produits d’origine 

humaine, ou autre article utilisé seul ou en association, y compris les accessoires et logiciels 

intervenant dans son fonctionnement, destiné par le fabricant à être utilisé chez l’homme à 

des fins médicales et dont l’action principale voulue n’est pas obtenue par des moyens 

pharmacologiques ou immunologiques, ni par métabolisme, mais dont la fonction peut être  

assistée par de tels moyens »
(12)

. 

         Les dispositifs médicaux qui sont conçus pour être implantés en totalité ou en partie 

dans le corps humain ou placés dans un orifice naturel, et qui dépendent pour leur bon 

fonctionnement d’une source d’énergie électrique ou de route source d’énergie autre que 

celle qui est générée directement par le corps humain ou la pesanteur, sont dénommés 

dispositifs médicaux implantables actifs
(12)

. 

        On distingue trois grandes familles de dispositifs médicaux sont
(10) 

: 

• Les Dispositifs Médicaux « DM »  

-Les consommables de soins : seringue, cathéter, compresse, poche de sang, masque 

chirurgical, gants médicaux… 

-Les équipements biomédicaux : respirateur, bistouri électrique, échographe… 

• Les Dispositifs Médicaux Implantables Actifs « DMIA »  

  Ces dispositifs sont implantés dans le corps humain et dépendent d’une source d’énergie. Par 

exemple : les pilles du cœur, les broches … 

• Les Dispositifs Médicaux de Diagnostic In Vitro « DMDIV »  

Ces dispositifs ne sont pas en contact avec le corps du patient. Par exemple : réalisation d’une 

piqûre d’insuline pour le traitement du diabète, l’hémodialyse… 

2.2.  La classification des dispositifs médicaux  

         Les dispositifs médicaux sont tout article, instrument ou équipement qui sont utilisés 

pour prévenir, traiter ou diagnostiquer une maladie ou une affection. 
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         De leurs parts les dispositifs médicaux se sont classés en différents catégories 
(10) 

: 

• Dispositifs invasifs : sont des dispositifs qui pénètrent partiellement ou entièrement à 

l’intérieur du corps soit par un orifice soit à travers la surface du corps. 

• Dispositif invasif type chirurgical : sont des dispositifs qui pénètrent à l’intérieur du 

corps à travers la surface du corps, à l’aide ou dans le cadre d’un acte chirurgical. 

• Dispositif implantable : c’est tout dispositif destiné à être implanté en totalité dans le 

corps humain ou à remplacer une surface épithéliale ou la surface de l’œil, grâce à une 

intervention chirurgicale et à demeurer en place après l’intervention. 

• Instrument chirurgical réutilisable : c’est tout instrument destiné à accomplir, sans 

être raccordé à un dispositif médical actif, un acte chirurgical tel que couper, forcer, 

racler, serrer, rétracter ou attacher et pouvant être réutilisé après avoir été soumis aux 

procédures appropriées. 

• Dispositif médical actif : c’est tout dispositif médical dépendant pour son fonctionnement 

d’une source d’énergie électrique ou de toute source d’énergie autre que celle générée 

directement par le corps humain ou par l’apesanteur agissant par conversion de cette énergie. 
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A. La qualité pharmaceutique hospitalière  

1. Définition de la qualité  

         Selon l'Organisation Internationale de Normalisation (ISO), la qualité est 

"L'ensemble des propriétés et caractéristiques d'un service ou d'un produit qui lui 

confèrent l'aptitude à satisfaire des besoins exprimés ou implicites"
(29)

. 

        L’organisation mondiale de la santé décrit la qualité comme le fait de délivrer à chaque 

patient l’assortiment d’actes diagnostiques et thérapeutiques qui lui assurera le meilleur 

résultat en terme de santé, conformément à l’état actuel de la science médicale, au meilleur 

coût pour un même résultat , au moindre risque iatrogène et pour sa grande satisfaction en 

terme de procédures , de résultats et de contacts humains à l’intérieur du système de soins. 

A partir de là, on se rend compte qu'il s'agit d'une satisfaction de ses clients, après un 

maintien et une atteinte des objectifs définis au préalable à ses besoins 
(30)

.
 

        La qualité se décline sous deux formes 
(29) 

: 

Qualité externe : c'est lorsqu'un produit ou service répond parfaitement aux besoins 

et attentes des clients. 

Qualité interne : c'est la maîtrise et l'amélioration du fonctionnement de l'entreprise, 

les bénéficiaires en sont la direction, le personnel de l'entreprise, les actionnaires, et 

bien sûr les clients. Il est difficile de faire de la qualité externe sans qualité interne.  

2. Définition de l’assurance qualité  

        C’est une partie du management de la qualité visant à donner confiance par la conformité 

aux exigences pour la qualité. En d’autres termes, il s’agit de mettre en place, dans le cadre 

d’un système qualité, un ensemble d’activités préétablies et systématiques pour qu’un produit 

ou un service soit conforme aux exigences
(5)

. 

       Dans le domaine de la pharmacie hospitalière, l'assurance qualité joue un rôle crucial 

pour garantir la sécurité et l'efficacité des médicaments et des produits pharmaceutiques 

utilisés dans un environnement hospitalier qui se fait en amont d’un processus de tous 

moment
(5)

. 
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3.  Référentiels qualité  

          Ensemble d’éléments formant un système de référence : est un ensemble d’exigences 

auxquelles un système d’assurance qualité doit répondre, à la demande des clients, ou en vue 

d’une certification
(12)

. 

3.1.   Les Bonnes pratiques de la pharmacie hospitalière   

          Les bonnes pratiques de pharmacie hospitalière s’appliquent aux établissements de 

santé, syndicats inter hospitaliers, établissements médico-sociaux disposant d’une pharmacie à 

usage intérieur
(12)

. 

         Elles sont constituées de chapitres généraux, en tête desquels figure une rubrique« 

principe ». Le principe énoncé en tête de chacun des chapitres en souligne les objectifs  puis 

le texte détaille les points importants devant être considérés par la direction de l’établissement 

et par les pharmaciens assurant la gérance de la pharmacie à usage intérieur
(12)

.  

       Aux questions d’ordre général abordées dans les chapitres gestion de la qualité, 

personnel, locaux et matériel seront ajoutées des lignes directrices particulières apportant des 

éléments complémentaires dans certains domaines d’activité plus spécifiques. 

 Ainsi, cette édition comporte une première ligne directrice relative à la préparation des 

dispositifs médicaux stériles 
(12)

. 

 

3.1.  ISO 9001 

      Cette norme définit des exigences pour la mise en place d'un système de management de 

la qualité pour les organismes souhaitant améliorer en permanence la satisfaction de leur 

client et fournir des produits et services conformes
(5)

. 

     La norme ISO 9001 s'adresse à tous les organismes, quels que soient leur taille et leur 

secteur d’activité
(5)

. 

     L'ISO 9001 est un référentiel certifiable par une tierce partie appelé organisme de 

certification. Actuellement, un organisme peut demander une certification ISO 9001 selon les 

versions 2008 ou 2015
(5) 

. 

 
3.2.  Le Référentiel Qualité pour la Pharmacie Hospitalière (RQPH) 

        Le Référentiel Qualité pour la Pharmacie Hospitalière (RQPH) (pays d’origine : suisse) a 

pour but de permettre la mise en place d’un système de management de la qualité pour la 
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pharmacie hospitalière. Il est basé sur la norme ISO 9001 : 2015, qu’il complète avec les 

exigences métier spécifiques. Il contient des exigences en termes de structure, de processus, 

de gestion des risques, voire de résultats, tout en mettant l’accent sur la gestion de la qualité 

dans le but de sécuriser, structurer et d’améliorer en permanence les pratiques de pharmacie 

hospitalière
(31)

. 

      Le Référentiel pharmacie hospitalière est à triple usage
(31)

 : 

- Il pourra constituer un cadre référentiel pour toute institution mettant en place ou élargissant 

son système de management de la qualité existant ; à cette fin, le référentiel contient des 

critères et sous-critères du modèle EFQM (Européen Fondation for Qualité Management) de 

manière à aider la pharmacie allant au-delà des exigences du RQPH à trouver les repères sans 

perdre les spécificités du présent référentiel. 

-Il peut servir de questionnaire pour une auto-évaluation ou une évaluation externe (dans cette 

dernière éventualité dans le respect des droits d’auteur). 

-Les organismes payeurs peuvent s’appuyer dans leur activité de reconnaissance et de 

financement sur le contenu du référentiel et sur la certification des institutions. 

        L’intention du Référentiel pharmacie hospitalière est d’être, dans une large mesure, auto-

explicatif. Néanmoins, une formation de base aux systèmes de management de la qualité est 

indispensable pour que le référentiel soit accessible 
(31)

. 

        Avec la nouvelle version de la norme ISO 9001 :2015 une révision de fond du RQPH a 

été entreprise, afin d’y intégrer également l’évolution des pratiques en pharmacie hospitalière. 

Contrairement aux versions précédentes la nouvelle version suit la même structure que la 

norme ISO 9001, ce qui facilitera sa mise à jour et permettra aussi la comparaison avec 

d’autres normes ISO
(31)

. 

4.  Système de la qualité de la pharmacie hospitalière  

 Définition  

          Le système qualité pharmaceutique est un ensemble d'éléments à mettre en œuvre de 

manière coordonnées et adaptée à la taille et à la complexité des activités de l'entreprise
(32)

. 
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         Le pharmacien assurant la gérance de la PUI est le responsable du système qualité des 

activités de cette pharmacie sauf dispositions réglementaires contraires pour certaines 

activités
(32)

.       

         Il dispose des moyens nécessaires, il s'appuie sur un personnel qualifié afin de garantir 

que le produit , le service rendu , l'activité et la prestation soient conformes aux objectifs et 

obligations de la pharmacie à usage intérieur et de l'établissement ainsi qu'aux besoins et 

attentes des patients
(32)

. 

         Le système qualité est l'ensemble constitué par l'organisme, les processus, les 

procédures et les moyens nécessaires pour la mise en œuvre de la gestion de la qualité, c'est 

dans ce système que s'inscrivent les Bonnes Pratiques de Pharmacie Hospitalière (BPPH) 
(32)

. 

5.  Le système documentaire 

         Le système documentaire est un élément clé dans une démarche qualité. Il correspond à 

l'ensemble des documents sur lesquels s'appuie un organisme pour formaliser son organisation 

et mettre en œuvre son système de management
(5)

. 

        Il a pour objectifs : 

 - D’établir la politique qualité et de la communiquer. 

 - D’identifier les processus et leurs interactions afin d’obtenir une vision globale de 

l’entreprise. 

 - De capitaliser un savoir-faire, des pratiques acquises par les collaborateurs. 

 - De fiabiliser les opérations en cas de changement d’intervenant. 

 - De favoriser la répétabilité et la reproductibilité d’une activité.  

 - De s’assurer que le travail réalisé est conforme aux exigences du client.  

   Pour répondre à ces objectifs, le système documentaire est constitué de différents types de 

documents qualité
(5) 

: 

 Les documents qualité  

 Ils sont classés en plusieurs familles 
(5)

 : 
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 -  La manuelle qualité est une « document formulant les exigences relatives au système de 

management de la qualité d’un organisme ». Il contient une brève présentation de l’organisme 

et décrit les processus du SMQ et leurs interactions, la politique de l’organisme en matière de 

management de la qualité et l’organisation générale de la qualité. La manuelle qualité est un 

document de communication à la fois interne et externe. 

-  Les procédures décrivent la manière de réaliser une activité donnée ou un processus .Elles           

permettent de répondre aux questions qui fait quoi, quand, par qui, où, et comment. Elles font 

référence à des modes opératoires, à des fiches techniques et/ou à des formulaires. 

- Les modes opératoires ou instructions décrivent précisément les tâches des processus à 

accomplir et spécifient les moyens nécessaires pour les réaliser. Ils sont nécessaires à la 

maîtrise des activités. 

- Les fiches techniques ou spécifications décrivent les caractéristiques techniques d’un 

produit, d’un matériel ou d’un service. 

-   Les formulaires sont des documents servant de support aux enregistrements. 

-   Les documents d’enregistrement apportent des preuves de la réalisation d’une activité ou 

de résultats obtenus. Ils contiennent l’information et assurent la traçabilité. .  

 La gestion du système documentaire  

 

         La gestion documentaire est l’ensemble des processus dans un environnement donné qui 

permettent de gérer les documents, sur un support solide ou dématérialisé, de sa création à sa 

destruction, en passant parfois par une phase de conservation
(5)

. 

        Elle assure la cohérence entre les différents documents, l’accessibilité et le partage des 

documents pour tous les acteurs concernés. Les documents qualité suivent un cycle. Ils 

doivent être conçus, validés, approuvés, diffusés puis révisés périodiquement
(5)

. 

        Un ensemble de règles sont prises pour respecter le cycle des documents qualité. Elles 

sont décrites dans la procédure de maîtrise documentaire. Cette procédure identifie la 

structure des documents qualité et définit qui rédige, vérifie et approuve ces documents. 

        Elle précise le mode de diffusion, la période de révision, l’archivage et l’élimination des 

documents ainsi que l’intégration des documents d’origine externe et la maîtrise de leur 

diffusion
(5)

. 
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        Afin de faciliter la gestion des documents, chacun est identifié par un titre et un code. Le 

numéro de version est incrémenté au fur et à mesure des révisions ; Face à une gestion 

documentaire croissante, il est parfois difficile de centraliser toutes les données et maîtriser 

l’ensemble des documents. Leur gestion informatique devient un élément essentiel pour les 

gérer de manière efficace. La mise en œuvre d’un tel outil montre rapidement les bénéfices 

sur la gestion, la conservation, les recherches des documents mais également sur les flux 

d’approbation et de validation ainsi que sur la traçabilité. Pour cela, des logiciels comme 

EnnovDoc®, Qdoc®, Filenet® (liste non exhaustive) ont été mis sur le marché
(5)

. 

 

B. Gestion des médicaments et dispositifs médicaux  

1. Médicaments 

1.1.  Logistique hospitalière des médicaments  

          La commission hospitalière de l’ASLOG (Association Française pour la Logistique) 

définit la logistique hospitalière comme « la gestion des flux de patients, produits, matières, 

des services et informations qui s’y rapportent, depuis le fournisseur jusqu’au bénéficiaire, à 

un niveau défini de performance au service de la qualité et de la sécurité des soins prodigués 

aux patients »
(33)

. 

         En Algérie, la CIRCULAIRE N° 007/SP/MIN/MSPRH/05 du 22/11/2005 renferment 

les règles régissant la conduite à tenir dans toutes les phases destinée à mettre à la disposition 

des prescriptions, les produits pharmaceutiques nécessaire à une bonne prise en charge des 

patients, en respect des règles de gestion rationnelle et de procédure de contrôle interne
(34)

. 

1.1.1.  La sélection  

        Parmi les médicaments présents sur le marché international, la sélection d’une liste 

restreinte de médicaments au sein d’un hôpital est essentielle non seulement afin d’optimiser 

l’approvisionnement, mais également pour favoriser un usage rationnel et réduire les coûts en 

médicaments. Ce dernier aspect est d’autant plus important dans des contextes à faibles 

ressources où les dépenses en matière de médicaments constituent une grande partie du 

budget hospitalier
(35)

. 

Pour effectuer le processus de sélection en manière organisée, il est recommandé de suivre les 

étapes suivantes : 
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- Citer les intérêts d'une liste restreinte de médicaments. 

- Décrire et expliquer les mécanismes qui dirigent le choix des médicaments disponibles 

au sein d'un hôpital. 

- Expliquer les principaux critères de choix des médicaments. 

- Expliquer le rôle et les responsabilités des différents membres d’un comité 

 pharmaceutique et thérapeutique dans la sélection de médicaments. 

- Utiliser différentes techniques d’analyse de coûts afin de définir des priorités. 

- Sélectionner et implémenter une liste restreinte de médicaments selon les besoins de 

l'hôpital et la situation locale. 

 

1.1.2.  L'élaboration des besoins  

          L’élaboration des besoins en produits pharmaceutiques constitue une phase 

déterminante à laquelle une attention particulière doit être accordée par l'ensemble des 

personnels, notamment les prescripteurs, ces derniers doivent agir dans un cadre concerté 

(conseil scientifique, conseil médical et comités du médicament) nécessaire à l'arbitrage et à 

l'établissement d'une nomenclature des médicaments par service, dont l'objectif est la 

détermination précise des commandes à effectuer
(34)

. (Annexe 02) 

1.1.3.  La procédure d’acquisition des produits pharmaceutiques 

        Après la détermination et l'évaluation des besoins, la fonction des achats doit être gérée 

avec une grande prudence pour garantir la disponibilité des médicaments à un coût 

moindre
(34)

. 

       A cet effet, le décret n°02-250 du 24 Juillet 2002 est établie les règles procédurales de 

passation du marchés, il est portant les dispositions sont applicables exclusivement aux 

marchés, objet des dépenses
(36)

: 

- Des administrations publiques. 

- Des institutions nationales autonomes. 

- Des wilayas. 

- Des communes.  

- Des établissements publics à caractère administratif.  

- Des centres de recherche et de développement… 
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       Le décret présidentiel n°03-301 du 11 Septembre 2003 modifier et complète le décret 

présidentiel n° 02-250 du Juillet 2002 par : «  les appels d’offres des wilayas et communes 

et de leur établissements publics à caractère administratif (EPA) sous tutelle portant sur des 

marchés de travaux ou de fournitures et d’étude ou de services, dont le montant suivant une 

évaluation administrative, est égal ou inferieur, respectivement, à cinquante millions de dinars 

(50.000.000) et vingt millions  de dinars (20.000.000), peuvent faire : 

*La publication de l’avis d’appel d’offre dans deux quotidiens locaux ou régionaux  

*L’affichage aux : wilayas, communes, chambres de commerce, industrie et la direction 

technique concernée la wilaya »
(37)

. 

1.1.4.  Approvisionnement  

 Le processus d'approvisionnement suit les étapes suivant :   

o La commande 

Le responsable de la pharmacie doit établir deux types de bons de commande 
(34) 

: 

- Bon de commande mensuel pour tous les produits de stock, qui doivent préciser :  

         *la dénomination commune internationale(DCI) 

         * la forme et dosage du produit, 

         * la quantité libellée en unité de compte. 

- Bon de commande annuel livrable par tranche pour les réactifs chimique et galénique. 

Ces bons de commandes sont signés conjointement par le responsable de la pharmacie et de 

directeur de l'établissement
(34)

. 

         C’est le responsable de la pharmacie ou la personne dument mandatée qui est chargée de 

déposer le bon de commande auprès du fournisseur choisi en respect de la réglementation des 

marchés publics
(34)

. 
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o La réception : 

          La vérification de la conformité, la quantification des produits livrés et le contrôle de 

leur date de péremption au vu du bon de commande qui a été émis, ainsi que du bon de 

livraison et de la facture qui ont été réceptionnés
(34)

. 

         Il est nécessaire de préciser le délai de vérification de conformité et d’inclure cette 

clause dans les contrats établis avec les fournisseurs. Les bons de livraison sont considérés 

comme provisoires jusqu’à ce que la conformité soit confirmée
(34)

. 

        Le responsable de la pharmacie signe la mention « service fait » sue la facture, 

accompagnée de la date et du numéro d’enregistrement, lorsque la livraison est conforme. 

Cette facture est ensuite envoyée au responsable du service économique pour traitement et 

ordonnancement
(34)

. 

       Le responsable du service économique et le responsable de la pharmacie travaillant 

ensemble pour établir un état hebdomadaire des paiements de factures reçues, qui est transmis 

immédiatement au directeur de l’établissement
(34)

. 

       En cas d’erreur ou de non-conformité des produits commandés, le responsable de la 

pharmacie doit immédiatement informer le responsable des services économiques, qui doit 

alors contacter le fournisseur dans les 24 heures. Les constats de non-conformité et les 

factures litigieuses doivent être consignés dans un registre spécifique, avec numéro, date et 

montant du paiement
(34)

. 

      Le service économique ne traitera la facture liée à une commande non-conforme que 

lorsque tous les litiges et anomalies liés à la non-conformité auront été résolus par le 

fournisseur
(34)

. 

o Le stockage : 

           Les produits pharmaceutiques (du stock principal de la pharmacie et du sous-stock des 

unités de soins) sont conservés tout en respectant les règles générales, les conditions 

particulières d’entreposage et de manipulation spécifiques à chaque type de produit
(38)

. 

         Tous les produits pharmaceutiques doivent être entreposés selon les consignes qui lui 

sont propres (la température, la lumière, la ventilation, l’hygiène et la sécurité), en s’assurant 
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que les conditions d’entreposage et de rangement requises sont respectées à la pharmacie et 

jusqu’aux destinataires finaux les unités de soins
(32)

. 

         Le personnel chargé du stockage doit en outre renseigner quotidiennement la fiche de 

stock qui est tenue à jour en y transcrivant tous les mouvements (les entrées et les sorties des 

produits pharmaceutiques)
(34)

. 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Figure 3: les modalités de gestion de stock de produits pharmaceutiques
(38)

. 

1.1.5.  La distribution aux services de soins  

 

La distribution se fait
(34)

 : 

-Sur bon de commande hebdomadaire «dotation pour besoins urgents ». 

-Sur ordonnance individuelle et nominative. 

Le bon de commande doit préciser, outre la quantité demandée, le stock restant au niveau du 

service. La livraison comporte les étapes suivantes 
(34)

: 

-Dépôt à la pharmacie du bon de commande ou ordonnance signées par le chef de service ou 

le médecin autorisé. 

-Analyse des bons et ordonnances par le responsable de la pharmacie de l’établissement. 

-Préparation des produits par préparateur qui doivent signer les bons de livraisons qu’ils ont 

exécutées. 
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-Remise des produits aux agents nommément désignés par la chef de service pour prendre la 

livraison des produits et pour viser le registre de retrait des produits qui est mentionné : 

  la date de livraison au service,  

 les numéros des bons et ordonnances,  

 le nom, prénom, matricule et signature de l’agent qui retire les produits.   

-Classement journalier des doubles des bons de livraisons. 

1.2.  La clinique hospitalière des médicaments  

1.2.1.  La prescription  

          C'est un acte médical qui rédigée par des professionnels de l'établissement (médecins, 

odontologistes,  sages-femmes, interne), la liste des personnes habilitées à prescrire doit être 

communiquées au pharmacien assurant la gérance de la pharmacie hospitalière et mise à jour 

régulièrement
(39)

. 

         La prescription est normative, datée, signée par le prescripteur et on trouve le nom de 

l'établissement, du service de soins, l'identification du prescripteur (nom, qualité, spécialité) et 

du patient (nom, prénom, âge, sexe, poids) et la liste des médicaments prescrits (nom, dosage, 

forme  galénique, voie d'administration, posologie, durée du traitement)
(39)

. 

1.2.2.  La dispensation  

      La dispensation est consistée en : 

a) L'analyse pharmaceutique de la prescription rédigée par le médecin  

 

 Analyse réglementaire  

         Article 56 du code de déontologie algérienne :« Toute prescription, certificat, 

attestation ou documentation établit par un médecin, un chirurgien-dentiste doit être rédigé 

lisiblement et permettre l’identification du signataire et comporter la date et la signature du 

médecin ou du chirurgien-dentiste »
(40)

.  

 Analyse pharmacologique 

          Le pharmacien vise à détecter des interactions médicamenteuses, des associations 

déconseillées, des redondances pharmacologiques et à vérifier la posologie recommandée et la 

durée du traitement
(39)

. 
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 Analyse en fonction des informations physiopathologiques concernant le patient  

          Le pharmacien peut recueillir dans le dossier médical personnel (DMP) auprès du 

patient les informations nécessaires (âge, sexe, poids, antécédents allergiques, contre- 

indications, états physiopathologiques, antécédents pathologiques et le diagnostic établi par le 

médecin)
(39)

. 

       De plus, le Dossier Pharmaceutique (DP), lorsqu'il existe, permet au pharmacien d'assurer 

une analyse pharmaceutique plus, exhaustive, prenant en compte l'ensemble des médicaments 

délivrés avec ou sans prescription médicale, enregistrés dans le dossier pharmaceutique
(39)

. 

       Le pharmacien peut, s'il le juge nécessaire, évaluer le choix d'une molécule (en fonction 

des recommandations pour la pratique clinique, du profil patient, des effets indésirables liés à 

chaque molécule notamment) et propose, le cas échéant, un traitement mieux adapté au 

prescripteur qui peut établir une nouvelle ordonnance ou donner son accord au pharmacien 

pour qu'il délivreur autre médicament
(39)

. 

b) La préparation éventuelle des doses à administrer  

          La préparation des doses à administrer est un acte pharmaceutique, réalisée par un 

pharmacien ou un préparateur pharmaceutique sous la responsabilité d’un pharmacien, 

consiste à préparer les traitements des patients sous la prescription du médecin. 

        Elle consiste à déconditionner les médicaments pour les reconditionner dans un pilulier 

ou équivalent pour un patient donné
(39)

. 

c) La délivrance des médicaments de la prescription  

Il existe 03 organisations pour la délivrance : 

 La délivrance individuelle nominative (DIN)  

Correspond à l’administration pour une période prédéterminée selon les organisations 

(journalière, hebdomadaire, bihebdomadaire, mensuelle...)
 (31)

. 

On peut retrouver plusieurs formes de DIN 
(39)

: 

- DHIN (délivrance hebdomadaire individuelle et nominative), soit chaque semaine par 

patient. 
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-  DJIN (délivrance journalière individuelle et nominative), soit chaque jour, par patient, 

et ce pour les différentes heures d’administrations de la journée (matin, midi, soir, 

nuit). 

 La délivrance globale (ou distribution globale)  

Présence permanente d’une dotation de médicaments dans l’unité de soins. Son contenu est 

déterminé conjointement par le pharmacien, et le médecin responsable de l’unité de soins. 

Cette dotation fait l’objet d’une mise à jour régulière
(39)

. 

 La délivrance reglobalisée  

C’est une organisation intermédiaire, qui se différencie du circuit en DIN par le fait que les 

médicaments sont délivrés à une unité de soins de manière globale en quantité correspondant 

aux besoins des patients pour une période donnée au vue des prescriptions. La préparation des 

doses unitaires est assurée par l’infirmière
(39)

. 

d) Informations pharmaceutiques associés à la délivrance  

Du point de vue du patient, le « bon usage » consiste à utiliser le bon médicament, à la bonne 

dose, de la bonne manière, en suivant l’avis du médecin ou du pharmacien et les 

recommandations de la notice
(39)

. 

1.2.3.   L’administration  

L'administration est un acte infirmier, auquel les étudiants en soins infirmiers peuvent 

participer. Elle a pour finalité l'apport du médicament au patient, quels que soient le mode et 

la voie d'administration
(39)

. 

L'infirmier doit vérifier la concordance entre la prescription, les produits et l'identité du 

patient avant toute administration. Il réalise également la préparation extemporanée des 

médicaments quand cela est nécessaire (pour les injectable par exemple) 
(31)

. 

Après toute administration, l'infirmier se doit d'enregistrer, informatiquement ou 

manuellement (selon le support de la prescription), l'administration du traitement ainsi que le 

non administration
(31)

. 
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2. Dispositifs médicaux 

        La gestion des dispositifs médicaux « DM » est un processus regroupant des étapes 

pluridisciplinaires et interdépendantes ayant pour objectif une utilisation sécurisée, tracée et 

appropriée pour le patient
(42)

. 

2.1. Les différents besoins des services utilisateurs  

Le référencement des DM est élaboré par la Commission Médicale d’établissement « CME » 

avec la création de la liste des DM dont l’utilisation est préconisée dans l’établissement. Les 

informations qualitatives et quantitatives doivent être renseignées, avec 
(35)

 : 

− L’identifiant unique des dispositifs « IUD » quand celui-ci est disponible. 

− Le nom ou la dénomination commerciale du dispositif. 

− La dénomination selon la nomenclature. 

− Le nom du fabricant ou du mandataire. 

− La référence ou le numéro dans le catalogue du fournisseur. 

− Les dimensions (longueur, calibre, diamètre…). 

− La quantité maximale à disposition du service utilisateur.  

 Les services utilisateurs (médecins, cadres de santé ou équivalents) peuvent demander au 

pharmacien d’avoir des DM en dotation dans leurs services, en fonction de leurs besoins et de 

la liste des DM référencés dans l’établissement
(35)

. 

Le pharmacien va en analyser la demande en fonction de 
(35) 

: 

- Besoin thérapeutique des services. 

- Protocoles de soins. 

- Référentiels de bon usage, ainsi que  

-Capacité et les conditions de stockage des services.  

La composition des dotations doit être évaluée au minimum une fois par an. Les services 

ayant besoin d’obtenir un DM en dehors de leur dotation, peuvent transmettre leur demande à 
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la pharmacie, à condition qu’il soit inscrit sur la liste des DM référencés dans 

l’établissement
(35)

. 

 Cette demande devra comporter toutes les caractéristiques inscrites sur la liste des DM 

référencés, ainsi que la quantité nécessaire, l’identité du demandeur, la date de la demande, la 

date prévue de l’utilisation et le cas échéant, l’identité du patient
(35)

. 

Si le service utilisateur a besoin d’un DM qui n’est pas dans la liste des DM référencés dans 

l’établissement, il peut à titre exceptionnel, solliciter le pharmacien avec une demande 

justifiée
(35)

. 

Les services utilisateurs ne sont pas autorisés à demander directement au laboratoire, toute 

demande doit être effectuée par le pharmacien
(35)

. 

2.2. L’approvisionnement et la commande à l’hôpital  

Il existe trois types de gestion des DM : l’achat, le dépôt permanent et le dépôt temporaire, ils 

sont effectués en fonction du 
(35)

 : 

- besoin de l’établissement de santé (usage régulier ou occasionnel, en urgence ou en 

programmé) 

- prix et de l’accord du laboratoire afin de trouver une solution rentable et optimisée.  

Quel que soit le mode de gestion choisi, c’est la PH qui effectue les commandes, à l’aide 

d’une demande informatisée auprès du fabricant ou du distributeur
(35)

.  

 L’achat 

La plupart du temps, l'hôpital achète des dispositifs médicaux courants et fréquemment 

utilisés tels que : des prothèses pariétales, des chambres implantables et des sondes doubles. 

Ces dispositifs ont tendance à être moins coûteux
(35)

. 

 Le dépôt permanent  

Pour pouvoir réaliser certaines interventions chirurgicales telles que la pose d'une prothèse 

totale de hanche, il est important d'avoir une grande variété d'implants disponibles en 

différentes tailles pour répondre aux besoins de tous les patients. Cette gestion est souvent 

réservée aux implants coûteux et/ou urgents, tels que les plaques d'ostéosynthèse
(35)

. 
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 Le laboratoire mettra à disposition l'ensemble de sa gamme d'implants au sein de 

l'établissement pour pouvoir prendre en charge tous les profils de patients. Chaque dispositif 

médical sera facturé dès qu'il sera posé. Pour préciser les attentes et les obligations de chaque 

partie, il est nécessaire d'établir un contrat entre l'établissement de santé et le laboratoire, qui 

inclura notamment le tarif, le délai de livraison et l'état initial du dépôt de dispositifs 

médicaux
(35)

. 

 Le dépôt temporaire ou prêt  

Ce mode de gestion s’applique aux DM utilisés dans des interventions moins fréquentes et 

programmées. Le laboratoire peut prêter la gamme d’implants pour une intervention donnée, 

et les implants posés seront facturés, et les non posés seront retournés au laboratoire
(35)

. 

2.3. La réception et le stockage  

 Dans la pharmacie hospitalière  

Il est important que les dispositifs médicaux implantables (DMI) soient stockés dans des 

locaux qui préservent leur intégrité et leur stérilité. Pour cela, les locaux doivent être 

suffisamment spacieux pour permettre un stockage dans leur emballage secondaire
(35)

.  

À la réception des DMI, il est crucial de vérifier que le bon de commande, le bon de livraison 

et les dispositifs correspondent. Une fois la réception effectuée, il est nécessaire de faire une 

saisie informatique en temps réel des données via des lecteurs de codes-barres pouvant lire 

l’IUD pour enregistrer les informations (la référence, le numéro de lot et la date de 

péremption) 
(35). 

 Dans le service utilisateur  

Après la réception des dispositifs médicaux, il est important que le service responsable de leur 

gestion vérifie leur conformité avec la commande et les enregistre dans le système 

d'information de l'établissement, ainsi que l’espace de rangement doit être d’accès restreint, de 

volume adapté, à l’abri de la lumière solaire directe et des contaminations, à température et 

ventilation adaptées
(35)

. 

Les DM ne doivent pas être stockés directement sur le sol, le rangement doit être utilisé en 

premier ceux qui périment en premier, et les dates de péremption doivent être régulièrement 
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vérifiées pour éviter toute utilisation de DM périmés. Avant toute intervention chirurgicale, 

l'infirmier de bloc opératoire doit s'assurer de la disponibilité de tous les DM nécessaires
(35)

. 

2.4. La délivrance et le transport vers le service utilisateur  

Les dispositifs médicaux délivrés sont enregistrés par la pharmacie et les informations 

relatives à leur traçabilité sont transmises au service utilisateur en respectant les normes 

d'interopérabilité des systèmes d'information de santé. Pour garantir l'intégrité et la stérilité 

des dispositifs médicaux, l'envoi doit être réalisé dans des conditions d'hygiène et de sécurité 

strictes. En outre, la personne responsable du transport doit être clairement identifiée
(35)

. 

3. La gestion des médicaments périmés  

La procédure de gestion des dates de péremption permet au moyen d’un outil simple et 

efficace, de diminuer le risque de retrouver des médicaments périmés dans le stock de l’unité 

de soins. La pharmacie assure la prise en charge, à des fins de réutilisation, de tous les 

médicaments dont les services médicaux n'ont pas un usage courant, quel qu'en soit le motif. 

Néanmoins dans le cadre de la procédure des retours, la Pharmacie ne reprend pas les 

médicaments échus dans les six mois à venir et recommande de les garder dans l’unité de 

soins jusqu’à péremption, raison pour laquelle ils doivent être identifiés
(42)

. 

 Méthode 

        L’infirmier responsable de l’unité de soins (IRUS) s’assure que le tour complet du stock 

est réalisé semestriellement et que tous les articles qui seront périmés dans les six prochains 

mois sont identifiés sur la fiche : « Vérification mensuelle des dates de péremption » (1 fiche 

par mois)
(42)

.  

1.  Annotation de la fiche « Vérification mensuelle des dates de péremption » 

Noter chaque médicament échu dans les six mois à venir sur la fiche correspondant au mois 

de l’échéance en cours, soit : 

 - La date d’échéance. 

 - Le nom du médicament et son dosage. 

 - Le nombre d’emballage.  

- La forme galénique.  

- Le lieu du stockage dans l’unité de soins. 
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 - La date à laquelle le tour du stock a été réalisé. 

  

2.  Vérification mensuelle des dates de péremption  

Au début de chaque mois, l’IRUS ressort la liste des articles périmés du mois en cours. 

Chaque article faisant partie de cette liste sera contrôlé un par un. Les articles retrouvés ou 

non retrouvés périmés seront cochés sur la liste. Chaque feuille sera signée
(42)

. 

3.  Elimination des médicaments périmés 

Les médicaments périmés inscrits sur la liste et présents lors de la révision mensuelle seront 

éliminés de l’unité de soins selon la procédure des retours de médicaments
(43)

. 

4.  Archivage 

Une fois le contrôle terminé, cette liste sera archivée par l’IRUS dans un classeur prévu à cet 

effet. 

      Lorsque les six fiches ont été archivées (1 fiche par mois), procéder à une nouvelle 

révision semestrielle des stocks
(43)

. 

4. Gestion des stupéfiants  

 Détention des stupéfiants  

      Les substances et médicaments classés comme stupéfiants sont détenus séparément dans 

une armoire ou un compartiment spécial banalisé réservé à cet usage et lui-même fermé à clef 

ou disposant d'un mode de fermeture assurant la même sécurité, réservés au stockage des 

médicaments
(44)

. 

    Tout  détournement est signalé sans délai aux autorités de police, à l'agence régionale de 

santé et à l'Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé
(44)

. 

 Délivrance des stupéfiants  

Il est interdit de prescrire et de délivrer des substances classées comme stupéfiants lorsqu'elles 

ne sont pas contenues dans une spécialité pharmaceutique ou une préparation
(45)

. 

Outre les mentions prévues aux articles R. 5132-3 et R. 5132-4, au  de l'article R. 5141-

111, «  l'auteur d'une ordonnance, comportant une prescription de médicaments classés 

comme stupéfiants ou soumis à la réglementation des stupéfiants, indique en toutes lettres le 
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nombre d'unités thérapeutiques par prise, le nombre de prises et le dosage s'il s'agit de 

spécialités, les doses ou les concentrations de substances et le nombre d'unités ou le volume 

s'il s'agit de préparations »
(45)

.  

Lorsque la prescription est effectuée en vue d'une intervention programmée nécessitant la 

prise de substances classées comme stupéfiants, l'auteur en indique la date prévisionnelle de 

sortie de l'établissement de santé
(37)

. 

 Archivage  

       Toute entrée et sortie de stupéfiants sont inscrites sur un registre ou enregistrées par un 

système informatique rédigé par le pharmacien chargé de la gérance ou un pharmacien ayant 

reçu délégation de celui-ci, avec une réalisation d’une balance mensuelle des entrées, sorties 

et un inventaire du stock
(44)

. 

       Les documents relatifs à la détention et à la délivrance des médicaments classés comme 

stupéfiants sont conservés pendant trois ans à la pharmacie, à l’exception du registre  qui est 

conservé pendant dix ans
(36)

. 

 Stupéfiants périmés   

En cas de péremption, d'altération de stupéfiants, Le pharmacien responsable de la pharmacie 

doit procéder à leur dénaturation en présence d'un autre pharmacien  gérant d’une pharmacie à 

usage intérieur désigné
(38)

. 

Après destruction des produits dénaturés, il adresse au directeur général de l’agence régionale 

de santé, sous couvert du représentant légal de l’établissement de santé ou de l’établissement 

médico-social, le document attestant cette destruction
(38)

. 

Ce document est tenu à la disposition des autorités de contrôle par le pharmacien chargé de la 

gérance de la PUI
(38)

. 

Les modalités de destruction des produits dénaturés doivent respecter la réglementation en 

vigueur en matière d'élimination des déchets
(40)

. 

5. Suivi et évaluation la gestion de la PH  

Les responsables hospitaliers doivent s'impliquer dans la gestion des médicaments et des 

dispositifs médicaux pour maîtriser les coûts, en surveillant de près leur consommation et leur 
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stockage. Un tableau de bord peut aider à suivre les variables quantitatives et qualitatives de 

la pharmacie hospitalière pour atteindre les objectifs fixés par le responsable.  

Les gestionnaires peuvent utiliser cet outil pour suivre l'évolution des produits dont ils sont 

responsables, grâce à des indicateurs pertinents pour évaluer cette évolution. La mise en place 

de cet outil permet une action rapide pour garantir une gestion efficace de la pharmacie 

hospitalière
(13).
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A. Introduction et problématique de l’étude  

        La pharmacie dans l’hôpital ou dans la structure de soins est un service de soutien aux 

activités thérapeutiques et de prévention. Elle a pour missions d’assurer l’ensemble de la 

gestion des produits pharmaceutiques au sein de l’établissement : sélection, 

approvisionnement, préparation, stockage, distribution et dispensation
(2)

. En ce sens on trouve 

des lacunes continuent à caractériser la gestion des produits pharmaceutiques dans les 

établissements publics de santé et concernent notamment les aspects suivants : 

Mauvaise programmation des approvisionnements, non-respect des règles de stockage et de 

sécurité, insuffisance voire absence de traçabilité du médicament,  absence de contrôle qualité 

des produits pharmaceutique, absence totale de gestion économique du médicament
(34)

.  

Pour mettre à l'épreuve notre travail de recherche et comprendre bien les étapes de la chaine 

logistique des produits pharmaceutique, ainsi que leurs circuit clinique, et de connaître les 

méthodes utilisées dans les processus d'enregistrement, nous avons choisi le Centre 

Hospitalier Universitaire DJILALI BOUNAAMA de Douera comme un terrain 

d’expérimentation. Nous avons choisi ce sujet pour les raisons suivantes:  

➢ Vu que la gestion de la pharmacie hospitalière est un sujet très vaste et vivant donc nous 

avons essayé de faire une étude sur le circuit des produits pharmaceutiques au sein de la 

pharmacie centrale du CHU Douera. 

➢ C’est un thème d’actualité et son étude nous permet d’approfondir nos connaissances. 

B. L’objectif de l’étude  

      L’objectif général de la présente recherche est d’étudier et comprendre comment se fait la 

gestion des produits pharmaceutiques, depuis les échanges commerciaux entre les différents 

fournisseurs et la pharmacie centrale jusqu’à leur distribution aux Unités de soins et leur 

administration au  patient. 

L’objectif de notre travail était de déterminer comment s’effectue la gestion des produits 

pharmaceutiques au sein de la pharmacie centrale du CHU Douera et leur traçabilité. 
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C.  Présentation de l’organisation d’accueil  

1.  Présentation générale du CHU Douera 

        L’hôpital a ouvert ses portes pendant la période coloniale en 1980 sur un emplacement 

géographique stratégique important. En 1986 le centre a été transformé en destination 

hospitalo-universitaire affiliée au CHU de Blida. 

        En 1997, le décret exécutif n°465-97  comprenait la modification des secteurs de la santé 

transformant en établissement hospitalier spécialisé à Douera. L'hôpital de Douera est 

appeler « Djilali BOUNAAMA», situé au sud-ouest de la ville d'Alger spécialisé dans la prise 

en charge des pathologies de l'appareil locomoteur. Cet hôpital est l'un des hôpitaux en 

Algérie qui relèvent du ministère de la Santé. 

 

Figure 4: centre hospitalo-universitaire de Douera. 

 

            Il se compose d’un groupe des services sont : 

 service d’Orthopédie -A-. 

 service d’Orthopédie -B-. 

 service de Médecine physique et rééducation fonctionnelle. 

 service de Rhumatologie. 

 service de Chirurgie plastique. 
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 service d'Anatomie pathologique. 

 service de Chirurgie générale. 

 service de Médecine interne et Cardiologie. 

 service de Chirurgie maxillo-faciale. 

 Service de pédiatrie. 

 service de Radiologie. 

 laboratoire de Biologie. 

 service de médecine légale. 

 service Gynécologie. 

 

2. Présentation de la pharmacie centrale de CHU Douera 

 

Figure 5: Pharmacie centrale de Douera 
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2.1.  L’organisation de la pharmacie centrale de CHU Douera 

       La pharmacie centrale du CHU de Douera a comme rôle d’approvisionner les différents 

services et laboratoires en matière de : médicaments, instruments, solutés massifs, réactifs, ... 

pour une meilleure et une bonne prise en charge du malade. Sur le plan structural, la 

pharmacie centrale est constituée de quatre unités, qui sont illustrés dans la figure suivante : 

 

 

 

 

 

Figure 6: Les unités de la pharmacie centrale du CHU Douera. 

 

 Unité de médicaments : il s’agit du lieu du stockage des médicaments qui s’y trouvent 

déposés sur des étagères bien fixées en aluminium. Les médicaments présents dans le dépôt 

sont répartis selon la classe thérapeutique (Annexe 03) à laquelle ils appartiennent. Elle 

comporte : 

 - Des étagères sur lesquelles sont disposées les différentes classes de médicaments : les 

antibiotiques, anti-infectieux, anesthésiques locaux, anti arythmiques, antiémétiques, 

antidotes, antiulcéreux, antihistaminique et des laxatifs.  

-  Une armoire spéciale réservée aux psychotropes, qui est verrouillée et dont l'accès est limité 

au pharmacien et au surveillant médical chef. 

 - Une chambre froide pour les produits thermolabiles, raccordée à un groupe électrogène afin 

de garantir le maintien de la chaine de froid en cas de panne électrique. Nous citons des 

exemples : 

             ✓ Immunothérapie : les vaccins, les Interférant, Immuno-globinehumaine. 

             ✓Anticancéreux. 

            ✓ Hypoglycémiants (insuline). 

 LA PHARMACIE CENTRALE DE CHU DOUERA 

UNITE DE MDTS UNITE DE DM UNITE 

D’INSTRUMENTATION 

UNITE DE GAZS 
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✓ Facteurs de coagulation anti hémophilique A et B. 

Les températures sont contrôlées et prélevées périodiquement pour s’assurer que les 

produits sont en effet stockés dans la bonne température de conservation entre 2°c et 8°c. 

         OSn retrouve aussi un locale renfermant les solutés massifs :  

➢Les sérums physiologiques soit : 

              ✓ Salé à des concentrations variées 0.9 %,15%, 30%. 

              ✓Glycose à différentes concentrations 0.9%,15%,30 %. 

➢ Acide sulfurique. 

➢ Les sels : chlorure de potassium, et sulfate de magnésium. 

 Unité de dispositifs médicaux : Cette unité est divisée en trois dépôts : 

1-Dépôt un: appartient des produits à forte rotation, fréquemment demandé comme : 

 compresse, pansement, coton, alcool, les tubes d’analyse : EDTA, héparine, citrate, les gants 

stérile, bords parentéraux (seringues, les épicrâniennes, …). 

2-Dépôt deux : on retrouve les poches gastriques et urinaires, tensiomètre, sonde rectale, 

matériels de prélèvement sang veineux ou artériels et armoire pour le fil chirurgical et 

collecteur d’aiguilles… 

3-Dépôt troisième: c’est le dépôt des réactifs biologiques, on retrouve essentiellement ceux 

nécessaire aux analyses hématologiques, dans le cadre des bilans de suivi des patients en pré 

ou en post opératoire ou à toute analyse biologique nécessaire lors de la prise en charge des 

patients, pour certains réactifs sensibles à la température, sont stockés dans des réfrigérateurs 

selon la température optimale (contrôlée) de conservation. 

            -Réactifs du bilan hépatique (Asat, Alat ...). 

            -Réactifs pour le dosage de la glycémie. 

            -Réactifs du bilan rénal (urée / créatinine). 

            -Réactifs du bilan thyroïdien 

            -Réactifs d’ionogramme 

 Unité d’instrumentation : c’est une unité contient des instruments chirurgical surtout 

l’instrument du service d’orthopédie car l’hôpital spécialisé dans la prise en charge des 
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pathologies de l'appareil locomoteur par exemple : scalpels, ciseaux et pinces de chirurgie, 

écarteurs … 

 Unité de gaz : une petite unité distribuer le gaz vers les services nécessiteux.  

2.1.1.  Locaux et matériel  

 Locaux  

C’est locaux sont nécessaires pour le bon fonctionnement de la pharmacie hospitalière, car les 

activités administratives de la gestion y sont nombreuses. 

- Réception : présentent les agents des différents services que s'effectue la distribution des 

produits commandés.   

- Le bureau du pharmacien responsable. 

-Le bureau de personnel (chaque unité contient un bureau). 

- Dépôt des médicaments. 

-Dépôt des dispositifs.  

-Dépôt des consommables. 

-Dépôt de réactifs.  

- Dépôt d’instrumentation. 

- Local des solutés massifs.  

-Chambre froide. 

-Chambre de stockage. 
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 Matériels  

-Des étagères pour le rangement des produits conservés à une température ambiante. 

- Une armoire pour le stockage des stupéfiants et des psychotropes. 

- Une armoire pour le stockage de fil de suture. 

- Un comptoir pour la distribution et la dispensation des produits. 

- Des climatiseurs pour le maintien de la température entre 20 et 25°C en période 

estivale. 

-Un logiciel de gestion informatique. 

- Placard à archives. 

- Des extincteurs. 

- Des ordinateurs pour la rédaction des documents internes et externes. 

2.1.2.  Ressource humain : 

 La pharmacie centrale du CHU de Douera regroupe un ensemble des professionnels tels que :   

Le pharmacien hospitalier : Le pharmacien est un professionnel de la santé connu comme le 

spécialiste du médicament. À la différence de son collègue exerçant dans une officine, le 

pharmacien hospitalier exerce au sein d'une pharmacie à usage intérieur, intégré à l'hôpital. 

Différentes fonctions concernant les médicaments et les dispositifs médicaux lui sont 

confiées : 

- Acquisition, conservation, dispensation des médicaments. 

 - Achats, approvisionnement, gestion des marchés hospitaliers. 

- Hygiène (contrôle de l'environnement...). 

 - Mise en place et suivi de la pharmacovigilance. 

- Formation des internes. 

- Gestion des stocks, suivis de la consommation des médicaments dans les différents 

services.  

 - Réception des délégués médicaux.  



 

53 

Le surveillant médical : C'est le chef du personnel paramédical, il assure la  coordination des 

activités et le bon déroulement de celles-ci et cela en s'occupant des inspections au niveau des 

services pour contrôler la bonne conservation des produits délivrés par le pharmacien.   

Les techniciens : Ils s'occupent du rangement des produits, de la dispensation des 

médicaments commandés sur le bon de commande ou sur ordonnance interne pour les 

différents services sous le contrôle du pharmacien et de l'inscription de tous les  médicaments 

sur les fiches de stock et l'enregistrement des entrées et sorties sur logiciel informatisé 

(Epipharm).   

L'interne en pharmacie : Les étudiants en 6
ème

 année pharmacie sont autorisés à exercer au 

sein de la pharmacie hospitalière sous la responsabilité des patriciens dans le cadre de leur 

stage pratique. 

D.  Les médicaments et dispositifs médicaux dans la pharmacie CHU de Douera 

1.  La gestion et circuit des médicaments et dispositifs médicaux  

1.1.  Estimation des besoins annuels  

      Afin d'établir les besoins en produits pharmaceutiques, plusieurs étapes essentielles sont 

mises en place. Tout d'abord, il est nécessaire de faciliter et d'analyser les données statistiques 

des actes médicaux et chirurgicaux de l'année précédente. 

      Ensuite, en début d'année, le responsable du service de la pharmacie centrale se chargera 

de contacter le responsable médical de chaque service afin de quantifier les besoins 

pharmaceutiques pour l'année à venir. Cela se fera en déterminant la consommation moyenne 

mensuelle et annuelle prévisionnelle, en incluant une marge de +30%.   

Les besoins devront ensuite être transmis à la pharmacie centrale du CHU Douera pour 

l'élaboration d'un cahier des charges détaillé. (Annexe 05) 
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 logigramme de l’estimation des besoins annuels 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

1.2.  Commande 

          C'est la première étape de l'approvisionnement du dépôt en médicaments et DM. Elle 

doit être préparée en collaboration avec l'infirmier ou le médecin et le responsable du dépôt.  

 L’objectif générale est remplir un stock suffisant répond aux besoins de l’hôpital en 

médicaments et DM pour tous les actes médicaux.  

      Après l’estimation des besoins, le responsable de  la pharmacie du CHU Douera doit 

établir deux types de bons de commande : 

         - Bon de commande annuel. 

         -Bon de commande mensuel. 

      Cependant, le ministère de la santé offre un budget spécial pour la sous-direction du 

produit pharmaceutique pour l’achat des M et DM. Dont, on distingue deux types de 

fournisseurs : public « PCH »et privé. 

1. FOURNISSEUR PUBLIC « PCH » : 

        Un intervenant important sur le marché, c’est un établissement qui a été mis en place 

pour coordonner et rationaliser les programmes d’approvisionnement des hôpitaux publics, 

Collecte et étude statistique des actes médicaux et chirurgicaux 

de l’année précédente 

 

Quantification des besoins pharmaceutiques annuels  de 

chaque service  et détermination de CM mensuel /annuel  

Transmission des prévisions à la pharmacie centrale et établir 

un cahier de charge  

Validation de la liste quantitative prévisionnelle des produits 

pharmaceutiques de l’hôpital 
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elle importe des médicaments, des dispositifs médicaux et des réactifs.  Le bon de commande 

se fait sur une plateforme « bon de commande électronique », ce dernier  est signé par le 

responsable de la pharmacie et le directeur de l’établissement. (Annexe 06)  

Dont, la facture PCH est payée selon deux annexes : 

Annexe une : le budget du CHU. (Annexe 07) 

Annexe deux : le budget de l’état « ministère de santé ». (Annexe 08)                                  

2. FOURNISSEUR PRIVES : 

          La pharmacie du CHU passe des commandes en fonction de son budget affecté. Si le 

montant des commandes de médicaments et de dispositifs médicaux dépasse 1200 milliards 

de dinars, elle procède à un appel d'offres sur le marché en déposant un avis au bureau des 

marchés. 

NB : Un bon fournisseur est celui qui respecte la réglementation concernant : la qualité et la 

marque du produit, la date de péremption, la durée de livraison et le producteur.  

 Le fournisseur choisi, dépose un dossier étudié pour rédiger un rapport d’expertise en 

collaboration avec le pharmacien, le médecin et le professionnel de santé.  

Ensuite, établir un bon de commande et recevoir les médicaments et DM. 

 

            Afin de déterminer la quantité à commander, il faut suivre les étapes suivantes : 

1.2.1. Calcul de la consommation moyen mensuel« CMM »  

         La consommation moyenne mensuelle (CMM) est la quantité calculée pour être 

consommée pendant un mois. 

Le calcul de la consommation moyenne mensuelle n'est pas valide si le produit a connu des 

ruptures de stock pendant les mois considérés. 

Si vous êtes dans cette situation, calculez la consommation moyenne mensuelle uniquement 

pour les mois pendant lesquels le produit a été disponible. 

                              CMM= somme de sortie /nombre de mois 
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1.2.2. Détermination du stock minimum « STOCK DU SECURITE » 

Le stock minimum est le stock de seuil à ne pas atteindre sans avoir déclenché de commande 

pour éviter les ruptures. 

1.2. 3. Détermination de stock maximum 

 Le stock maximum correspond au stock minimum plus la consommation moyenne mensuelle 

STOCK MAXIMUM= STOCK MINIMUM + CMM 

1.2.4. Détermination de la quantité à commander 

La quantité à commander est égale à la différence entre le stock maximum du produit et la 

quantité restante de ce produit dans le stock. 

Quantité à commander = STOCK MAXIMUM - Stock restant 

 

STOCK RESTANT = stock disponible + ce qui reste à livrer d’une commande 

antérieure 

1.3.  Réception d’une commande 

     La vérification de la conformité, la quantification des produits livrés et le contrôle de leur 

date de péremption sont à la charge du pharmacien qui effectue toute ces opérations au vu du 

BC qui a été émis, ainsi que du bon de livraison et de la facture qui ont été réceptionnés. 

Lorsque la livraison est conforme la mention *service fait* est signée par le responsable de la 

pharmacie sur la facture, en apposant sa signature accompagnée de la date et du numéro 

d'enregistrement. (Annexe 10)                     

 Cette facture est adressée au responsable du service économique de l'établissement pour sa 

prise en charge et sont ordonnancement. 

Le pharmacien responsable doit être présent lors de la réception d'une commande. 

Les produits livrés sont déposés dans la zone de réception pour vérification avant d'être 

stockés : 

-Vérification des BC et BL : Les produits mentionnés sur le bon de livraison (Annexe 09) 

doivent être conformes en termes de qualité et de quantité au bon de commande. 
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-Vérification de l'intégrité des cartons d'emballage, les conditionnements cassés et les fuites 

de liquide pour s'assurer qu'aucun produit ne manque et éliminer tous les produits 

endommagés. 

-Vérification des dates de péremption. 

-Vérification de l'aspect général de chaque produit livré. 

- Vérifiez les produits nécessitant une chaîne de froid. Contrôlez et rangez ces produits en 

priorité. Si les médicaments à conserver au réfrigérateur ne sont pas livrés dans un emballage 

réfrigéré, ils peuvent être altérés. 

-Enregistrer les informations concernant la livraison dans les outils de gestion : fiches, 

registres et outils informatique.                                       

1.4.  Stockage 

Le principe de stockage des produits doit se faire selon plusieurs critères qui sont : 

la nature, rotation, poids, volume et la fragilité des produits. 

Tous les produits doivent être conservés dans leur emballage d'origine et doivent être rangés 

par : 

 Classe thérapeutiques pour les médicaments. (Annexe 03). 

 Mode de conservation (à la température ambiante, à l'abri de la lumière, conservation 

au froid ....). 

  Forme galénique. 

 Selon les DDP (C'EST LE PRINCIPE DE PREMIER EXPIRE PREMIER SORTI). 

 Dans les armoires à clé pour les stupéfiants et les psychotropes. 

Pour un bon stockage des médicaments et DM : 

 La pharmacie doit disposer des locaux adaptes sécurises et équipés (dispositifs de 

rangement, armoire frigorifique, coffres a clé, climatiseur...). 

 L'accès aux aires de stockage doit être limité. 

 Les locaux doivent être maintenus dans de bonnes conditions de conservation (frais 

sombre, sec et exempt d'insectes et animaux nuisibles). 

 Gardez votre pharmacie propre et rangé. 
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1.5.  Distribution aux services de soin 

L'acte de dispensation est le résultat d'une prescription médicale établie par un prescripteur de 

l'établissement.  

La livraison comporte les étapes suivantes : 

 Dépôt à la pharmacie du BC ou ordonnances, signés par le chef de service ou les 

médecins autorisés. 

 Analyses et traitement des bons et ordonnances par les pharmaciens. 

 Les produits sont remis individuellement aux agents désignés par le chef de service, 

qui sont responsables de recevoir les produits en signant le bon de livraison. 

 Classement journalier des doubles des Bons. 

 Les BC et les ordonnances doivent être en conformité avec la nomenclature de 

chaque service et unité 

         Ils existent plusieurs types de distribution sont : 

1.5.1. Dispensation globale 

(Sur BC hebdomadaire pour les besoins urgents = distribution globale) 

        La dispensation globale est une distribution des produits pharmaceutiques aux différentes 

unités selon le système de quota. Ce type de dispensation concerne les dispositifs médicaux, 

les antiseptiques et désinfectants, les solutés massifs et certains médicaments (produits 

d'anesthésie, médicaments de chariot d'urgence). (Annexe 11) 

Le BC doit préciser, outre la quantité demandée, le stock restant au niveau du service. 

Les produits sont délivrés selon un calendrier préalablement établi par le responsable. 

1.5.2. Dispensation individuel nominatif (DIN) 

(Sur ordonnance individuelle et nominative pour le traitement journalier des patients) 

Les ordonnances sont dispensées quotidiennement (Annexe 12). Elles doivent comporter les 

renseignements suivants : 

 Numéro du billet de salle ou fiche d'observation. 
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 Identification du patient (nom, prénom, âge, poids corporel) : 

           - Traitement de 24 h. 

           - Nom du médicament. 

           - Forme galénique et dosage. 

           - Posologie et voie d'administration. 

 

 Griffe et signature du médecin prescripteur. 

 

 Cachet de service d'hospitalisation ou d'urgence. 

1.5 .3. Dispensation ambulatoire 

       Les malades hospitalisés déclarés sortants d’un établissement de soins, et qui doivent 

poursuivre leur traitement à titre ambulatoire, continueront à bénéficier de la couverture 

thérapeutique dispensée par l’établissement hospitalier du lieu de résidence de ces malades, 

pour les médicaments à usage hospitalier strict, non vendus dans les officines. 

1.5.4. Dispensation de sérum anti-D 

 Le sérum anti-D est conservé dans le réfrigérateur (2 à 8°C) jusqu'à dispensation aux 

patientes. 

La délivrance de ce produit suit la procédure de dispensation nominative (Annexe 13). Le 

personnel de la pharmacie centrale ne peut délivrer ce sérum que sur présentation d'un dossier 

médical : 

1. Numéro de billet de salle de la malade. 

2. Groupage de la mère devant être de rhésus négatif. 

3. Groupage du bébé (s'il y a accouchement) devant être rhésus positif. 

4. Groupage du père (s’il y a avortement). 

5. Rapport médical du médecin traitant (accouchement, menace, avortement). 
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1.5.5. Dispensation sur un bon de commande spécifique pour les stupéfiants et 

psychotropes (Annexe 14) 

_ Le bon est précisé la quantité du stupéfiant commandé par des lettres et des chiffres.  

_ La livraison ne se fait qu’après récupération des ampoules vides de la commande passé et en 

cas du perdre il est nécessaire de rédigée un rapport. 

_ Si un nouveau service est demandé la première fois en peut les donnés sans récupération 

d’ampoules vides. 

_ Le bon de commande doit être vérifié par le pharmacien responsable  avant la distribution 

de la commande. 

1.6.  L’administration 

        Cette étape correspond à la consommation effective d’un produit pharmaceutique par un 

patient donné. C’est la dernière étape du circuit des produits pharmaceutiques qui est à la 

charge du personnel paramédical. Chaque produit pharmaceutique consommée par le patient 

doit être enregistré dans : 

- Le registre de prescription. 

- La fiche navette de chaque patient (médicaments uniquement). 

- Le dossier du patient (médicaments uniquement). 

1.7.  Documents de gestion pour les médicaments au niveau de la pharmacie centrale 

     Les documents de gestion comportent les informations dont il faut disposer lors des 

commandes de nouveaux stocks des médicaments et DM. 

      Il est important d’enregistrer avec précision tous les produits pharmaceutiques en stock. 

Ceci permet de suivre les mouvements d’entrée et sortie des produits,  aussi de connaitre les 

produits disponibles, la quantité de chaque produit dans le stock et les consommations 

régulières. 

      Les différents supports de gestion utilisée tout au long du circuit des médicaments et DM 

sont : 
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1.7.1. Fiche de stock  

      Une fiche de stock est une feuille qui permet de tenir à jour un état des stocks .Elle permet 

de suivre les mouvements des produits, c’est-à-dire de suivre les entrées (livraisons) et les 

sorties (délivrance) pour chaque service. (Annexe 15) 

     Les FS doivent être disponibles  au niveau de la pharmacie centrale et les différents 

services de l’établissement. 

1.7.2. Le registre de pharmacie (MAIN COURANTE)  

      C’est le document le plus important de la pharmacie de l’hôpital, c’est un grand registre 

sur lequel sont reportés toutes les entrées et les sorties de tous les produits pharmaceutiques, 

ainsi que l’état des stocks physiques et la consommation mensuelle. (Annexe 16) 

1.7.3. Registre des stupéfiants  

       Il s’agit d’un document spécifique aux médicaments stupéfiants dans lequel nous 

retrouvons  les informations suivantes (Annexe 17) :  

 La date de sortie. 

 Nom et prénom de patient. 

 Le nom et le dosage de médicament.                                                      

1.7.4. Fiche d’inspection (contrôle au niveau des services)  

       Se fait par le pharmacien chaque mois pour contrôler les services du l’hôpital avec un 

compte rendu qui résume les étapes d’inspection (Annexe 18). 

1.7.5. Fiche de compte de gestion  

       Le compte de gestion des produits pharmaceutiques  est annuel (Annexe 19). Dans cette 

fiche, nous rédigerons les renseignements suivants :  

--Stock initial au 01 janvier. 

--Achats de l’année en cours quantifiés et valorisés. 

--Sorties de l’année en cours quantifiés et valorisés. 

--Stock arrêté au 31 décembre. 
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1.7.6. Registre des périmées  

        C’est un simple registre qui précise l’état des produits périmés quantifiés et valorisés par 

année. 

1.7.7. Les outils informatiques : EPI PHARM 

         L'Epipharm est un logiciel de gestion des médicaments des centres hospitaliers 

Algériens proposé par le ministre de la santé et des reformes hospitalières dans le but d’une 

meilleure gestion (entrée, sortie, périmes, stock, inventaire). 

         L'Epipharm nous renseigne en temps réel sur les produits en stocks et leur quantité, 

ainsi que la consommation de chaque produits pendant une période donnée (semaine, 

mois.....) , et dans un service donné, et il permet aussi de connaitre les produits dont la date de 

péremption est  proche. 

                                                

                                                  Figure 7: Epipharm. 
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                                           Figure 8: Menu général de Epipharm. 

 

1.8.  Documents de la gestion au niveau du service médicale 

1.8.1. Registre des prescriptions médicales au niveau des services  

       Le praticien chef de service veille à la tenue des registres de prescription. 

Ce registre comporte les renseignements suivants : 

-Identification du praticien et visa. 

-Identification du patient. 

-Age du patient. 

-Numéro de lit du patient. 

-Numéro d’admission. 

-Posologie de chaque médicament administré par patient. 

-Date de la prescription. 

- Durée de traitement. 
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- Observations éventuelles 

1.8.2. Fiche de stock  

C’est la même pour la fiche de stock de la pharmacie centrale. 

1.8.3. La main courante  

           Ce registre est coté et paraphé par la pharmacie centrale. Il est enregistré sur la main 

courante tous les mouvements récemment des médicaments et les autres produits 

pharmaceutiques. (Annexe 20) 

      Un état quantifie des entrées et sorties ainsi que des stocks doit être élaborés 

mensuellement, ce registre est remplie à partir des fiches de stock en vérifiant le stock réel 

pour chaque produit. 

1.8.4. Le bon de commande  

        Le bon de commande est l’outil de passation des commandes auprès de la pharmacie 

centrale (Annexe 21). Il se présente en deux exemplaires : 

- Un exemplaire qui reste au niveau de la pharmacie du service et sert comme élément de 

supervision et / ou de contrôle au moment de la livraison. 

- Un exemplaire qui sera archivé au niveau de la pharmacie centrale comme preuve de 

livraison et pour le traitement des données de distribution. 

    La colonne désignation comprend la description de l’article sous sa dénomination 

commune Internationale (DCI) ainsi que le dosage, la forme pharmaceutique, quantité 

demandée et quantité livrée. La pharmacie du service dispose de plusieurs bons de 

commande, chacun pour une catégorie définie de produits pharmaceutiques ex : médicament, 

soluté massif, ligature, consommable, désinfectant et antiseptiques… 

1.8.5. Fiche navette (billet de salle)  

        C’est une fiche hospitalière qui identifiée :  

 Le patient (date de naissance, groupage sanguin, numéro d’admission) 

 L’assurance de patient.  

 Service d’hospitalisation.  
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 Hospitalisation dans les autres services. 

       Cette fiche est permet de suivre le traitement du patient dans la pharmacie (Médicament). 

(Annexe 22)                                       

1.9.  La traçabilité  

      Il est important d’enregistrer avec précision tous les mouvements des médicaments et 

autres produits pharmaceutiques en stock. 

       L’enregistrement des informations assure une sécurité de soins aux patients mais aussi 

une protection du personnel lors des inspections. 

      La traçabilité des produits pharmaceutiques trouve aussi son intérêt lors des alertes de 

pharmacovigilances (retrait de lot, surveillance d’un produit, ...). 

      Les supports de gestion assurant la traçabilité sont résumés dans le tableau suivant : 

                             Tableau 01 : Résumé des supports de gestion.  

Traçabilité au niveau de la 

pharmacie centrale 

Traçabilité pharmacie centrale -

Pharmacie de service 

Traçabilité pharmacie de service – 

patient 

Le bon de commande 

- Le bon de livraison 

- Facture 

- Le registre de réception 

- Les fiches de stock 

- L’outil informatique 

- Bon de commande 

- Les fiches de stock 

- Le registre de retrait 

- Les ordonnances  

- La fiche de traitement 

- Le registre de prescription 

- L’ordonnance 

- La fiche navette 

 

1.9.1. L’inventaire  

-L’inventaire physique est l’opération consistant à compter manuellement le nombre de 

produits présents dans la pharmacie à un moment donné. 

-Il permet de vérifier que les quantités de stocks enregistrés sur les fiches de stock 

correspondent bien aux quantités de produits réellement disponibles. 

- Contrôle des DDP (entre le stock et l’outil informatique) . 
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-Les résultats de l’inventaire sont enregistrés dans la fiche d’inventaire. 

-Elle comprend les informations suivantes : 

 Date de l’inventaire 

 Désignation du produit. 

 Quantité théorique (Quantité mentionnée sur la fiche de stock) 

 Quantité physique (constatée au moment de l’inventaire) 

 Ecart (différence entre la quantité théorique et la quantité physique) 

 Date de péremption 

 Observation  
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 Les résultats  

      Les différentes étapes de gestion des médicaments et des dispositifs médicaux au niveau 

de la pharmacie centrale du CHU Douera sont suivies conformément à la circulaire 007. Les 

résultats de notre recherche sont : 

_ Estimation des besoins : Le pharmacien responsable de la pharmacie centrale et le chef 

médical de chaque service s'efforcent d'appliquer les directives de la circulaire 007 et 

proposent une liste précise de produits pharmaceutiques répondant aux besoins de l'hôpital. 

_ Commande : Cette étape est cruciale dans la gestion des médicaments et DM et le 

pharmacien veille à ce que le processus soit bien fait. Cependant, nous avons constaté des 

difficultés avec la commande électronique (PCH), qui prend du temps à être acceptée. 

_ Réception : Chaque commande reçue est enregistrée dans les registres d'entrée et de 

facturation, puis suivie par le pharmacien. Cependant, nous avons remarqué l'absence totale 

de contrôle qualité des produits pharmaceutiques reçus. 

_ Stockage : Les produits pharmaceutiques sont correctement classés, organisés et conservés 

selon les conditions de conservation appropriées. Par exemple, les produits thermolabiles sont 

conservés dans une chambre froide. Cette organisation facilite le processus de distribution. 

Cependant, des ruptures de stock en fin d'année ont été observées, ce qui amène le 

pharmacien responsable à informer les chefs de service du CHU Douera de ces ruptures par 

courrier (Annexe 04). 

_ Distribution : La distribution est effectuée par les surveillants médicaux et supervisée par un 

pharmacien qui analyse tous les bons de commande et les ordonnances reçues des services. 

Elle se déroule généralement conformément aux directives de la circulaire 007 (Annexe 02). 

Cependant, des difficultés sont rencontrées lors du transport des produits pharmaceutiques 

vers les services (par exemple, les dispositifs lourds ou une grande quantité de commandes). 

De plus, il n'existe pas de registre de retrait des produits pharmaceutiques contenant toutes les 

informations sur les produits sortis du stock. 

_ Utilisation : Nous avons constaté l'absence d'utilisation de médicaments générique, qui sont 

des médicaments ayant la même composition qualitative et quantitative qu'un médicament de 

référence. De plus, il n'y a pas de préparation réalisée par les préparateurs. 
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_ Le logiciel EPIPHARME est un ancien logiciel qui n'a pas connu d'évolution depuis les 

années quatre-vingt. 

_ L’absence de mention des produits périmés dans leur registre et de à un manque de contrôle. 

 Discussion  

_ La bonne coordination entre les membres du personnel facilite la maîtrise de l'estimation 

des besoins, permettant ainsi de satisfaction à tous les besoins de l'hôpital. 

_ La commande est une étape essentielle de l'approvisionnement. La commande électronique 

prend du temps car elle implique plusieurs étapes : le pharmacien adjoint crée un bon de 

commande électronique qu'il envoie au pharmacien responsable pour surveillance et 

confirmation, puis ce dernier l'envoie au directeur du bureau de marché pour confirmation et 

envoi de la commande. 

_ L'absence de contrôle qualité des produits pharmaceutiques est due au manque d'outils 

nécessaires pour effectuer les analyses nécessaires. 

_ L'organisation est assurée par la présence des placards pour les dispositifs médicaux et des 

étagères pour les médicaments, avec des étiquettes contenant des descriptions détaillées. 

_ Les ruptures de stock sont causées par le manque de contrôle de l'utilisation des produits 

pharmaceutiques et la diminution du budget, notamment en fin d'année. 

_ La difficulté de transport des produits pharmaceutiques est due au manque de moyens de 

transport appropriés, ce qui oblige le personnel à utiliser des chariots destinés aux patients. 

    En résumé, notre étude met en évidence certains problèmes et faiblesses dans le processus 

de gestion des médicaments et des dispositifs médicaux au sein de la pharmacie centrale du 

CHU Douera. Des recommandations d'amélioration peuvent être formulées afin de remédier à 

ces problèmes et d'optimiser la gestion des médicaments et DM.  

Ces observations soulignent certains points critiques dans la gestion des médicaments et des 

dispositifs médicaux. Des améliorations peuvent être envisagées pour résoudre ces problèmes 

et optimiser les processus de gestion. 
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    La gestion des médicaments et des dispositifs médicaux est essentielle pour les soins de 

santé. Elle vise à optimiser l’utilisation des ressources disponibles afin d’atteindre les 

objectifs fixés dans les meilleures conditions et délais possibles. 

L’efficacité de la gestion des médicaments se traduit par la maîtrise des différentes étapes du 

circuit du médicament et l’utilisation adéquate des outils de gestion. Des contrôles et des 

suivis éclairés sont essentiels pour rationaliser les traitements pharmacologiques tant du point 

de vue thérapeutique et économique. Les sanctions doivent être prises par les autorités de 

tutelle et non par les représentants des patients ou les patients eux-mêmes. 

Le pharmacien, en tant que responsable de la pharmacie, a pour mission d’organiser et de 

gérer l’établissement en déterminant les procédures et les méthodes de gestion. Il apporte un 

soutien technique aux prescripteurs lors de la prescription des médicaments, supervise les 

activités du personnel de la pharmacie et vérifie et valide les commandes, entre autres 

responsabilités. 

La gestion des produits pharmaceutiques au sein de la pharmacie centrale du CHU Douera 

vise à répondre aux besoins de l’établissement et à fournir les médicaments et dispositifs 

médicaux nécessaires aux différents services, de manière opportune et à tout moment. Dans le 

but d’améliorer la disponibilité de ces produits, nous avons examiné les activités liées à 

l’approvisionnement et à la gestion, en nous basant sur les normes préconisées dans la 

littérature spécialisée en pharmacie hospitalière. Cette évaluation nous a permis d’identifier 

les faiblesses du cycle d’approvisionnement et de gestion actuel, et de formuler des 

recommandations d’amélioration. 

Dans les perspectives d’amélioration, il est recommandé : 

- De mettre en place une évaluation continue des processus de gestion, en impliquant tous les 

acteurs concernés, tels que les pharmaciens, le personnel médical et les responsables 

administratifs. 

- Des formations régulières sur les bonnes pratiques de gestion des médicaments et des 

dispositifs médicaux peuvent également être envisagées pour renforcer les compétences du 

personnel et améliorer la qualité des services. 
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En somme, en identifiant les problèmes et en proposant des solutions adaptées, il est possible 

d’améliorer significativement la gestion des médicaments et des dispositifs médicaux dans la 

pharmacie centrale du CHU Douera, ce qui contribuera à une meilleure disponibilité et 

utilisation des produits nécessaires aux différents services hospitaliers. 

       En conclusion, la gestion des médicaments et des dispositifs médicaux dans les 

établissements hospitaliers reste un sujet d’actualité, réglementé par un cadre juridique précis. 

Les autorités de tutelle reconnaissent l’importance économique de l’administration des 

médicaments aux patients et des efforts doivent être déployés pour améliorer les processus de 

gestion et résoudre les problèmes rencontrés. 
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Décret n°97-467 du 02 décembre 1997 fixant les règles de création, d’organisation et de 

fonctionnement des Centres Hospitalo-universitaires. 
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Résumé 

 

      La pharmacie hospitalière joue un rôle crucial en tant que service médico-technique, 

regroupant à la fois la composante médico-pharmaceutique et la composante de production. 

Gérée par un pharmacien, elle est administrativement placée sous l'autorité directe du 

directeur de l'hôpital. 

      Au sein de l'hôpital, la pharmacie n'est plus une entité isolée, mais s'articule autour des 

pôles de gestion de l'établissement, occupant une position transversale. Elle assure des 

prestations telles que l'achat, le stockage et la distribution des produits pharmaceutiques aux 

unités de soins. 

       La gestion des produits pharmaceutiques englobe deux circuits distincts mais étroitement 

interconnectés. D'une part, le circuit logistique couvre l'ensemble du processus matériel, de 

l'achat des produits de santé à leur mise à disposition pour les patients, comme c'est le cas 

dans notre étude. D'autre part, le circuit clinique concerne la prise en charge médicamenteuse 

autour des patients hospitalisés. 

      Afin d'améliorer la disponibilité des produits pharmaceutiques à l'hôpital, de nombreux 

efforts sont déployés. Notre travail consiste à décrire les missions liées à la pharmacie 

hospitalière et à la gestion du circuit des produits pharmaceutiques au CHU « Djilali 

BOUNAAMA » de Douera, en identifiant les facteurs qui influencent négativement leur 

disponibilité, tout en proposant des solutions. 

 

Mots clés :  

         Pharmacie hospitalière, produits pharmaceutiques, gestion des produits 

pharmaceutiques, circuit logistique, circuit clinique. 

 

 

 

 



 

 

Summary 

 

         Hospital pharmacy plays a crucial role as a medico-technical service, encompassing 

both the medico-pharmaceutical and production components. Managed by a pharmacist, it is 

administratively placed under the direct authority of the hospital director. Within the hospital, 

the pharmacy is no longer an isolated entity but is integrated into the hospital management 

structures, occupying a cross-functional position. It provides services such as procurement, 

storage, and distribution of pharmaceutical products to the healthcare units. 

       The management of pharmaceutical products encompasses two distinct yet 

interconnected circuits. Firstly, the logistics circuit covers the entire material process, from 

the procurement of healthcare products to their availability for patients, as observed in our 

study. Secondly, the clinical circuit involves the medication management around hospitalized 

patients. 

           To improve the availability of pharmaceutical products in the hospital, numerous 

efforts are being made. Our work aims to describe the missions related to hospital pharmacy 

and the management of the pharmaceutical product circuit at CHU Jilali BOUNAAMA in 

Douera. We identify the factors negatively influencing their availability and propose 

solutions. 

 

Keywords:  

    Hospital pharmacy, pharmaceutical products, pharmaceutical product management, 

logistics circuit, clinical circuit. 

 

 

 

 

 



 

 

 ملخص

 

فهي تقنية طبية تقوم على الجمع بين  ستشفائية،الإ تلعب صيدلية المستشفى دورا هاما داخل المؤسسة

يا للسلطة المباشرة لمدير دارإلإنتاج، يديرها صيدلي يخضع المكون الطبي الصيدلاني و مكون ا

.                           المستشفى  

دارة المؤسسة، و تقدم خدمات كثيرة تسهل عمل إ لم تعد الصيدلية كيانا منعزلا، فهي تدور حول أعمدة 

              .   الرعايةدات زينها و توزيعها على وحإدارة المستشفى، مثل شراء المنتجات الصيدلانية و تخ

: هما على النحو الآتيرتقوم إدارة المنتجات الصيدلانية على دائرتين متميزتين مترابطتان بشكل وثيق نذك

ها للمرضى كما الدائرة اللوجستية، تغطي العملية المادية بأكملها من شراء المنتجات الصحية إلى إتاحت -   

                                                                                  .          دراستناهو الحال في 

ل تحسين توافر الأدوية في الدائرة السريرية، تهتم بإدارة الأدوية حول المرضى في المستشفى، من أج-   

.المستشفى   

المنتجات الصيدلانية في المركز يتمثل عملنا في وصف المهام المتعلقة بصيدلية المستشفى، و إدارة دائرة 

با على توفيرها مع اقتراح بالدويرة من خلال تحديد العوامل التي تؤثر سل" جيلالي بونعامة"  الإستشفائي

.الحلول  
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